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PARTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Répression -de l~espionnDge 

ARRETE No 507 pronuûgllan.t·(Ut Togo le décret-loi 
da 17 iuifl 1938 relatif à la répression ·de l'espion.. 

. nage. . 

LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 
OfFICIER OE LA LÉGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 

e.t. 	 les JiOuvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
,.vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le d~ret du 16 avril 19'24 fixa-nt le mode de promulga~ 
tiQn et· de publication des textes réglementaires au Togo et 
au Cameroun; 

'Vu le dêcret~!oi du 17 juin 1938 relatif à la répression 
de l'espionnage; 

Vu la' drculaire ministérielle nO 31 C. G. en date du 15 
juillet 1938; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est promulg.ué dans le terri
toire du Togo placé sous le manaat de la france, le 
décret-loi du 17 juin 1938 relatif à la répression de 
l'espionnage. 

ART. 2. - Le présent arrêté Sera enregistré, wm
muniqué et publié. partout oit I?esoin· sera. 

Lomé, le 31 août 1938. 

L. MONTAGNÉ. 

RAPPORT 

Au Président de la République Française. 


Paris, le 17 juin 1938. 
MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

Le projet de décret que nous· avons l'honneur de 
soumettre<à votre approbation à pour but de renforcer 

~ 

la répression de l'espionnage et des infractions ana
logues. 

Ce n'est pas la première fois que la nécessité de ce 
renforcement apparalt. 

Le code pénal de 1810 ne réprimait guère, sous le 
titre de crimes et délits contre la sûreté extérieure de . 
l'Etat, que la trahison commise par des français, et 
presque exclusivement en temps de g.uerre. 

Le code de justice militaire pour l'armée de lerre de 
1857 réprimait bien l'espionnage en même temps que 
la trahison, mais en temps de guerre seulement. 

,C'est pourquoi il a été jugé nécessaire d'étabHr 
une législation spéciale contre l'espionnage, applicable 
dès le temps de paix. Ce fut l'œuvre de la loi du 
18 avril 1886. 

Cette loi s'étailt révélée insuffisante,· elle a été 
complètement refondue et remplacée par la loi du 
26 janvier 1934 qui a renforcé surtout les incrimina
tions, 'mais n'avait pas relevé les pénalités prévues par 
la loi antérieure. 

Le développement de l'ac!ivtié des services de' ren
seignements. étrangers sur notre territoire, et le relève
ment des peines portées contre l'espionnage da~s les 
pays voisins, notamment par la loi allemande du 
1er mars 1933 et par le décret italien du 28 septembre 
1934, a amené le Gouvernement, en 1935, à faire usage 
des pouvoirs qui lui avaient été acwrdés par la loi du 
8 juin 1935 pour relever par décret les pénalités pré· 
vues par la loi de 1934. Ce fut l'objet du décret du 
30 octobre 1935 qui a modifié l'article 17 de la loi du 
26 janvier 1934, en rendant applicable, dès le temps 
de ,paix, pour les délits wmmis dans un but d'espion
nage, la peine de la détention qui n'était prévue par 
cet article que poUr le temps de gUerre, et en confiant 
le jugement des affaires de cet ordre aux tribunaux 
militaires au maritimes. . 

Malheureusement, ce relèvement ',l''a pas suffi à arrê
ter ni même à ralentir l'activité des agents des services 
de renseignements étrangers . 

Les statistiques présentes continuent à faire paraître 
l'augmentation progressive des délits d'espoinnage dans 
ces dernières années. . 

Il paraît nécessaire, dans ces conditions, de faire un 
pas de plus dans la voie du renforcement de la répres

Il sion et de s'inspirer sur ce point des solutions admises 
. par la plupart des législations étrangères. 

Actuellement, l'espionnage est puni de mort en ~ 
Allemagne, en Italie, en Pologne, en Tchécoslovaquié· 
et en Roumanie, et cette peine est effectivement appli
quée. . 

Dès 1935, des propositions de loi dues à l'initiative 
parlementaire avaient proposé d'adopter en france la 
même solution. . 

Les résultats de l'expérience faite depuis 1935 oon
duisent le Gouvernement à s'orienter dans la même 
voie et à vous proposer l'application de la peine de 

:1 mort aux crimes d'espionnage dès le temps de paix. 
1 	 .1 C'est dans cet esprit que le Gouvernement vous 

propose de rendre' la peine de mort applicible auX 
1 

infranctions visées par les articles le', ·2, 3, 5 et 9 de 
1 la loi du 26 janvier 1934, lorsqu'elles sont cOlTlmises 

dans un but d'espionnage. 	 . 
Il est à remarquer que l'application de cette pénalité 

en la matière ne constitue pas à pwprement p·atlèr 
une innovation dans notre législation. .. 

La peine de mort était déjà prévue par le oodepénal 
pour la plupart des drmes oontre la sûreté· extérieure 
de l'Etat visés par les articles 75 à ·83 du code pénal. 
Elle était. prévue également par. les articles 204 à 208 
du code de justice militaire pour l'armée de terre de 
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1857, dont les dispositions étaient étendues, en temps 
de guerre, par l'article 64 du même code, aux crimes 
et délits de la même espèce commis par des étrangers 
011 par des français n'appartenant pas ,11 l'arinée, 

Les articles 235 à 238 du code de justice militaire 
de 1928 prévoient également la peine de mort pom la 
trahison ou pol1r l'espionnage, 
. ' Enfin, la peine capitale est également édictée, pour 
le temps de guerre, pOlir les faits de trahison, par 
les articles 144 et 145 du projet de revision du ""de 
pénal actl1ellement déposé sur le bureau de la Cham
bre. 

Le relèvement des pénalités 'en matière d'espionnage 
appelle nécessairement un relèvement analogue en ce 
qui concerne les pénalités applicables aux crimes con· 
tre la sGreté extérieure de l'Etat prévus par les arti· 
cles 75 à 83 du code pénal. On ne comprendrait pas, 

' 	en effet, que les actes de trahison visés par ces articles 
ne soient pas aLlssi sévèrement punis que les actes 
d'espionnage ppoprement dits, 

Or, il l'hellre actuelle, bien que la peine de mort 
soit prévue dans le texte de la plupart des articles dont 
il s'agit, elle ne peut être applicable à ces infractions, 
du fait que celles·ci sont considérées, depuis 1830, 
comme des infraclions politiques auxquelles la peine 
de mort ne peLlt plus être appliquée depuis 184B. 

Pour que cette 'peine puisse être prononcée contre 
les auteurs de ces crimes, il est donc nécessaire de 
classer ces infractions parmi les infractions de droit 
commun, et d'adopter la même solution en ce qui con
cerne les infractions à la loi du 26 janvier 1934 sur 
l'espionnage, 

L'adoption de cette solution entraîne nécessairement 
l'adaptation de certaines dispositions des lois exis
tantes. 

Le classement lie,' deux groupes d'infractions parmi 
les infractions de droit commun est d'autant plus justi

,fié que la plupart des crimes visés ,et partioulière
ment ceux qLle réprime la loi de 1934 - sont inspirés 
par un but de lucre et que leur classement parmi les 
infractions politiques ne s'expHq\le que par des cir
constances historiques. 

L'assimilation des deux groupes d'infractions aU 
point de vue de la pénalité entraîne nécessairement 
aussi lear assimilation au point de vue de la détermi
nation de la juridiction compétente. 

Nous vaus proposons, à cet égard, de maintenir la 
solution adoptée en 1935, et d'étendre la compétence 
que les tribunaux militaires Olt maritimes possèdent 
déjà en matière d'espionnage aux crimes prévus pat 
les articles 75 il 83 du code pénal. 

Tel est l'objet principal du décret que nous avons 
l'honneur de présenter à votre signature. 1\ contient, 
en outre, quelques dispositions moins importantes qui 
ont pour but de combler certaines laOllnes que l'appli 
cation de la loi du 26 janvier 1934 a révélées, ou 
d'Dpérer certains _ remaniements de textes que l'expé
rience de "'cette loi a rendu nécessaires, 

Enfin, par analogie avec les solutions admises dans 
les pays étrangers, et notamment en Allemagne, !lOUS 

donnons au Gouvernement la taOlllté de spécialiser, 
par décret, un ou plusieurs tribunaux militaires ou ma
ritimes dans les jugements des affaires d'espionnage. 

Si vous app'rouvez ces dispositions qui rentrent dans 
le cadre de la délégation consentie au GDuvernement 
en matière de défense nationale par la loi du 13 avril 
1938, nous avons l'honneur de vous prier de bien vou
loir revêtir le présent projet de décrèt de votre signa
ture. 

li i' 

:1 

Il
il: 

,i 

;1 
1: 
l', 'l,', 

1 

1 

il1 

III 

Veuillez agréer, monsieur le Président, l'expression 
de notre profond respect, 

Le président dt!. conseil, ' 
ministre de la défense nationale 

et de ta guerre, 
Edouard DALADIER. 

Le garde des sceaux, ministre de la justice, 
Paul REYNAUD. 

Le ministre de l'intérieur, 
Albert SARRAUT, 

Le ministre de la marine, 
C. C~MPJNCHJ, 

,Le ministre de l'air, 
Guy LA CHAMBRE, 

Le ministre des colonies, 
\Oeorges MANDEL. 

~ ""-~-

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE fRANÇAiSE, 
Sur Je rapport du président du conseil, ministre de la 

défense nationale et de la guerre, du garde des sceaux, minis1.re 
de la justice, du ministre de l'inférieur, du ministre de la 
marine} du ministre de 'l'air et du mInistre des colonies; 

Vu les articles 75 et 83 du code pénal; 
Vu Partide :5 de la constitution du .t novembre 1848; 

. Vu Particle 1er de la loi du 8 juin 1850; 
Vu la loi du 26 janvier 1934 tendant à réprimer les délits 

d'espionna~e et les agissements délictueux compromeHant la 
sûreté exterieure de l'Etat; 

Vu le décret du 30 octobre 1935 modifiant Jlarticle 17 de 
ladite loi; 

Vu la ioi du 13 avril 1938, tendant au redressement 
financier; , 

Le conseil des ministres elltendu; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Les' crimes contre la sGreté 

extérieure d'e l'Etat, visés par les articles 75 à 83 du 
code pénal, sont déférés aux tribunaux militaires ou 
maritimes et réprimés par des peines de droit corn
mun, 

En conséquence, la peÎne de mort est applicable 
'l'aux crimes visés par les articles 75, 76, 77, 80, 81,' 

alinéa 1", et 83. La peine des travaux forcés à perpél ruilé est applicable aux crimes visés par l'article 82,'l, 

'alinéa 2, et la peine des travaux forcés à temps est
[ applicable aux crimes visés par les articles 78 et 81, 

alinéa 2. Les peines applicables aux crimes visés par 
l'article 82, alinéa 1er , sont celles qui sont portées par 
l'article 81, alinéa le" suivant les distinctions prévues 
par cet article. 

, Le tout sans préjudice, s'il y a lieu, des peines plus 
i 	 fortes portées par les codes de justice militaire pour 

les armées de terre et de mer, ni des peines portées 
par la loi du 14 novembre 1918 tendant à assurer 
plus complètement la répression des crimes et délits 
contre la silreté de l'Etal. 

ART, 2, - Lorsqu'elles sont commises dans \ln but 
d'espionnage, les infractions à la loi du 26 janvierj 
1934 sont assimilées aux crimes contre la silreté exté
rieure de J'Etat et déférées aux mêmes juridictions, 

Les infractions visées par les articles le"~ 2, 3, 5 et 9 
de ladite loi sont assimilées aux infractions visées par 
l'article 76 du code pénal, et punies de mort. 

Les infractions aux autres articles de la même loi' 
sont assimilées aux infractions visées par l'article 78 
du ende pénal et punies des travaux forcés à temps, 

Le tout, sans préjudice, s'i! y a Hecu, des peines plus 
f<Jrtes qui pourraient être prévues par les codes de 
justice militaire pour les armées de terre et de mer, 
ni des peines portées par la loi du 14 novembre 1918 
tendaitt à assure, plus complètement la répression des 
crimes et délits contre 'la sûreté de l'Etat, , 
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ART. 3. - L'alinéa suivant est inséré entre les deux 
alinéas de l'article 2 de la loi du 26 janvier 1934: 

« Les mêmes peines seront applicables à tout indi· 
vidu qui, se trouvant .ou non dans un des cas prévus à 
l'article 1er, aura, sans autorisation préalable des au· 
torités militaires ou maritimes qualifiées, livré ou 
communiqué à une personne agissant pour le compte 
d'une puissance ou d'une entreprise étrangère, soit une 
invention susceptible d'être expropriée par l'Etat en 
vertu du décret du 30 octobre 1935 relatif aux inven
tions intéressant la défense nationale, soit des docu
ments, études ou procédés de fabrication se rapportant 
à Ulle invention de ce genre ou à une application indus
trielle intéressant la défense nationale ». 

ART. 4. - Toute peroonne qui, étant entrée en con
tact avec un agent d'une puissance étrangère dont 
l'activité serait de nature à nuire à la défense nationale, 
n'en aura pas avisé les autorités civiles, militaires ou 
maritimes, sera présumée, sauf preuve contraire, s'être 
rendue coupable de tentatil'e de l'un des délits visés 
par l'article 2 de la loi du 26 janvier 1934, lorsqu'elle 
connaissait la qualité de cet agent. 

ART. 5. - Le premier alinéa de l'article 12 de la 
loi du 26 janvier 1934 est modifié ainsi qu'il suit: 
Quiconque aura di\'Ulgué des renseignements rela
tifs à des enquêtes ou informations aU sujet d'un délit 
prévu par la présente loi, sera passible d'un emprison
nement de six mois il trois ans et d'une amende de 
300 francs à 3.000 francs ». 

ART. 6. - Le premier alinéa de l'article 6 de la loi 
du 26 janvier 1934 est modifié ainsi qu'il suit : 

« Sera puni d'un emprisonnement d'un mois à deux 
ans et d'une amende de 100 francs à 1.000 frs., celui 
qui, sans autorisation de l'autorité militaire ou mari
time compétente, aura pris des photographies ou exé
cuté des dessins, levés ou exécuté des opérations 
topographiques dans un rayon fixé par l'autorité mili
taire autour d'une place forte, d'un >ouvrage quelconque 
de défense nationale ou d'un établissement des armées 
de terre, de mer et de l'air, ou qui aura photograpqié 

. ou dessiné un matériel, même en const~uctiol1 ou en 
essai, destiné à un usage militaire, celui qui aura édité 
ou vendu 'Ûu distribué des reproductions de ces vues, 
levéS, dessins, plans ou cartes; celui qui aura publié, 
mis en vente ou détenu, en vue du commerce, lesdites 
repr,oductions ». 

ART. 7. - Le Gouvernement pourra interdire par 
décret [e séj'Ûur d'étrangers à une certaine distance 
des ouvrages fortifiés ou des établissements intéres
sant la défense nationale. 

Les infractions à cette interdiction semnt ptmies d"un 
emprisonnement de deux à cinq ans et d'une amende 
de 1.000 à 5.000 francs, sanS préjudice des peines 

.plus fortes qui pourraient être encourues. en vertu de 
la législation sur l'espionnage. 

ART. 8. - S'il est nécessaire, un ou pIusieurs tribu
naux militaires ou maritimes, désignés par décret, pour
mnt être spécialisés dans le jugement des crimes 
contre la sûreté extérieure de l'Etat et des infractions 
à la loi du 26 janvier 1934, commises dans un but 
d'espionnage, qui leur sont assimilées par l'article 2 
du présent décret. 

Le décret rendu fixera, en même temps que le siège 
et le ressort du tribunal, l'aut'Ûrité militaire ou mari
time qui sera investie des pouvoirs judiciciaires attri
bués par les codes de justice militaire pour l'armée 
de terre et de mer, aux généraux command.ant les 
circonscriptions territoriales ou aériennes et· aux pré
fets maritimes. 

ART. 9. - L'article 17 de la loi <lu 26 jarivierl934, 
modifié par le décret du 30 octobre 1935, est abrogé, 
àinsi que toutes les disposifi.ons contraires à celles du 
présent décret, qui est applicable à l'Algérie et aux 
colonies et qui sera soumis à la ratification des cham
bres dans les conditions fixées par la loi du 13 avril 
1938. 

ART. 10. Le président du conseil, ministre de la" 
défense nationale et de la glterre, le garde des sceaux, 
ministre de la juslice, le ministre de l'intérieur, le minis
tre de la marine, le ministre de l'air et le ministre des 
colonies, sont chargés de l'exécution du présent décret, 
qui sera publié au journal officiel de la République 
française. 

Fait à Paris, le 17 juin 1938. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le lJrésidem du cOf1.seil, 

mùûstre de la défense nationale 
et de [a guerre, 

Edouard DALADIER. 
Le garde des sceaux, ministre de la Îustice, 

Paul REYNAUD. 
Le minJ.slre de l'inlérie.ftr, 

Albert SARRAUT. 
Le minislre de Ül marine, 

C. CAMPINCHI. 
Le ministre de l'air, 

Guy LA CliAMBR". 
Le minJ.slre des colollies, 

Georges MANDEL. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Commission de concours 

DECISION No 629 fixant la composition de la. com
missioll de cOlICours pour ta foomiture el {'instalfa. 
tion de statiolls de pompages et de distribatioll 
d'eau sur les forages d'Ahépé, Kouvé, Tchékpo
Dédekpo, Mission-Tové et Noépé. 

LE GOUVERNEUR D"S COLONIES, 
OFFICIER DE "LA LÉGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributiom 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo;. 
Vu le décret cIu 19 septembre 1936 porlant réduction des 

dépenses administratives du Togo, modifié par celUI du 
20 juillet 1937; 

Vu l'instruction du 22 juillet 1938 relative à, l'organisation 
et au fonctionnement du service des travaux publics; 

Vu PÎlJstructlon du 7 août 1938 relative à l'étude et à la 
rédaction des projets dc travaux, à la passation des marchés et 
à l'exécution des travaux; 

DECIDE: 
ARTiCLE PREMIER. - .. La compositi'Ûll de la commis

si'Ûn de concours prévue à l'article 14 du devis pro
gramme et cahier des charges pour la fourlÙture et 
l'instaUation de stations de pompages et de distribu
tion d'eau sur les forages d'Ahépé, K'Ûuvé, Tchékpo
Dédekpo, MissÎ<m-T'Ûvé et Noépé est fixée comme 
suit : 

Le chef du bureau des finances du 
Territoire . . .. .. . Président 

Le trésorier-payeur, 1 
Le chef du service de l'enregistrement et l . 

des domames, . Membres 
Le chef du service des travaux publics et \ 
. des transports, 1 
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Le chef du bureau des études, \ 
'1Le chef du service matériel et traction, 1 

Le chef de la subdivision des travaux pu- (Membres 
blics du Sud. ) 

Le chef de la subdivision des travaux publics du Sud 
assurera les fonctions de secrétaIre de cette commission. 

Al\T. 2. La présente décision sera enregistrée, 
.communiquée et publiée partout 'où besoin sera. 

Lomé, le 18 aQût 1938. 
L. MONTAONË. 

Recouvrement des retenues pour pensions civile. 
et militair... cles fonctionnaires métropolitains 

ct militaires hor.-udr... détachés au Togo 

Lomé, le 19 août 1938. 

CIRCULAIRE No 1603 à tous commmuiants de cercle, 
cltefs de subdivision et cltefs de service. 
L'instruction ministérielle du 26 février t 938, pu

bliée à titre d'infQrmation "u j'Ûurnal officiel du Togo 
du 1er juillet t938, page 395, fixe dans ses grandes 
lignes le mode de versement des retenues par les fonc
tionnaires intéressés. 

11 me paraît utile de vOus donner quelques préci
si'Ons complémentaires. 

le; .cas. Les intéressés veulent verser eux-mêmes 
leurs rete/lJlJ.es Olt trésorier-payeur. ~ Ils doivent, dans 
ce cas, faire parvenir directement au trésorier-payeur, 
par' mandat-poste, le montant des retenues en ayallt 
soin d'adresser par même courrier un décompte. du 
modèle çi-joint dûment rempli et signé. 

2< cas. Les intéressés veulent verser leurs rete
/lUes à l'agent spéci.al de la circon.scription administra.. 
tive où ils sont en résidence. - L'agent spécial, après 
avoir délivré quittance, adresse immédiatement, au 
trésorier-payeur, le montant des retenues par fJUlndat 
sans frais et, par même courrier, le décompte ci-joint 
dilment rempli et signé par les intéressés. Ce procédé 
donnera lieu à une simple opération d'ordre. 

n est entendu que la presente ciroulaire ne concerne 
que les retenues à verser par les f-oncti'Onnaires détachés 
et militaires hors-cadres à compter du ter janvier t938. 

D'autre part, j'attire particulièrement votre dttentkm 
sur les intérêts de retard qu'auraient à payer les inté
ressés pour le recmlvrement des retenues non versées 
dans les délais réglementaires. 

···/
: Epreuves eC" es ..~ t o , Langue française - Rapport sur une modi
! fication de réparation à effectuer à une machine à 

vapeur ou un moteur. . . . . . 
20 Arithmétique çt géométrie (4 questi·ons écri

tes). 
Epreuves orales: 

30 ~ Pratique des travaux ~ Techniques des mé
tiers - Noms des différentes parties d'une machine 
à vapeur ou d'un' moteur ~ Modes de m'Ontage ~ 
Moteur et machines (4 questi'Ons 'Orales). . . . . 

. Epreaves pratiques: 
·1 4'> - Lecture de parties constitutrices 

teur ~ Tracé de pièces. . .L ~ Epreuves d'atelier 'm' 

d'un mo-

En effet, les délais de centralisation tolérés par 
les dispositions relatives aux personnels détachés aux 
ool'Ûnies et à l'étranger de l'instructi'On du 26 février 

·1938 ne dispensent en aucun cas les intéressés, de ver
ser leurs retenues à la date fixée par les textes en 
vigueur, c'est-à-dire que les foitction/Ulires et agents 
détllClu!s sont tenus d~ l'erser au trésor, semestrielle
ment et à terme écltu, les reten,ues pou.r pensions civi_ 
les dont ils sont redevables. 

Faute de se conformer aux prescripti·ons indiquées 
ci-dessus, les intéressés s'exposeront aux sanctions sui
vantes: 

10 - N'On renouvellement du détachement à l'expi
rati'On de la période en QOUrs 'Ou non liquidation de la 
pension. 

20 ~ Paiement des intérêts de retarp au taux légal 
(actuellement 4 0/0) à compter du premier jour du sep
tième mois, suivant chaque échéance semestrielle .. 

Je vous prie de bien' voul'Oir communiquer la pré
sente circulaire à tous les fonctionnaires civils et mili
taires détachés au Togo, relevant de votre autorité. 

Le Commissaire de la Républiq,ue, 
L. MONTAGNË. 

DECOMTE des retenues poor pen.siollS civiles l'ersées 
, par des agents en service détaché. 

Nom et· prénoms 

Administrati'On d'origine 

Traitement de base 

Période à laquelle s'appliquent 


les retenues 

Montant de la retenue . 


A le 

Sigttatllre, 

Cadre local Incllgéne de. Iravaux public. 

ADDITiF aux programmes annexés à l'arrêté no 728 
du 24 décembre 193t fixant les modalités et le 
programme de l'examen professiçmnel des candidais 
à la classe de débat d'/l./t emploi sapérieu.r du. cadre 
loc,uZ indigène da service des Iravaux pablics. 

ANNEXE No 4 
Programme de l'examen professionnel imposé aux 

ouvriers mécaniciens pour passer maître-ouvrier de 
l' classe. 

COEFFICIEN1' !DURÉE ! 

1/2 heure oà 20 


1/2 heure 011 20 
 : 1 

oà 00 51 heure 

4) il 20 Il1/2 heure 
(à déterminer) oà 20 3 

Lomé, le 20 août 1938. 
Le CommÎssaire, de la République, 

L MONTAGNÉ. 
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OfflClll DUTf'~RlTO!~E DU TOGO PLACÉ 

Ecole européenne de Lomé 

ARRETE No 472 organisaltt 'l'école européenne de 
Lomé. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
Of'f1CIER DE. LA LÉOION D'HONNEUR, 

COMMISSAU'(E DE LA RtPUBLlQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les' pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le déCret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté nO 617 du 12 octobre 1933 réorganisant l'école' 
européenne de Lomé~ ensemble les textes modificatifs subsé
quents; , 

Sur la propostiion du chef du service de l'enseignement; 

',. ARRETE: 

~~ ARTICLE PREMIER. L'école européenne de Lomé 
comprend les quatre cours (préparatoire, élémentaire, 
moyen, supérieur) des écoles de la métropole. Elle 
en suit les programmes. ' 

ART. 2. L'école réçoit les enfants de 5 à 14 ans 
révolus. 

" A!<T. 3. - Les inscriptions sont faites par le direc
teur ou la directrice sur présentation: 

lp - du bulletin de naissance de l'enfant ou du 
livret de famille; 

20 - du certificat médical constatant que l'enfant 
n'est atteint d'aucune maladie contagieuse et qu'il 
a été vacciné. 

L'enseignement est donné gratuitement. 

ART. 4. - L'admission des débutants a lieu à la 
rentrée de septembre et à celle de Pâques. 

Toutefois les enfants qui savent lire et écrire peu
vent être admis dès leur arrivée au Territoire. 

L'année scolaire commence à la rentrée de septem
bre. 

AI(T. 5. - Lors de leur admission, les élèves, sui
vant leur degré d'instruction, sont répartis dans les 
différents cours par le directeur ou la directrice sous 
le contrôle du chef du' service de l'enseignement.. 

ART. 6. - Les heures de classe sont les suivantes: 
8 à 11 heures. 

15 à 17 heures. 

A~T. 7. - Les règlements généraux des écoles de 
la métropole, en ce qui concerne la surveillance des 

'"c: •élèves, la discipline, la tenue des registres, sont appli
cables à l'école européenne de Lomé. 

AIlT. 8. Les études faites à l'école européenne 
sont sanctionnées par un certificat d'études primaires 
élémentaires subi dans les mêmes conditions que dans 
la métropole. Les éprel,\ves de cet examen sont choi
sies par le chef du service de l'enseignement et 
soumises à l'approbation du Commissaire de la Répu
blique. 

La date de l'examen est fixée par décision du 
Commissaire de la République. . 

j,.a commission chargée de faire subir les épreuves 
du ,certificat d'études primaires élémentaires, nommée 
par le Commissaire de la République, se campos de : 

Pfésident: 

Le chef du service de l'enseignement; 

'IJ • • -} ....... 

.,,~ • . .. .,"'"
~\? • ./ .-.... .~ ... 
SOUS LE MANDAT DE LA FRANCE" l'ef 

; 

septembre 1938 

Memllfes: 
Un instituteur du éadre supérieur; , 

Une institutrice du cadre supérieur; 

Un fone!ionnaire citoyen français; 

Un membre citoyen français _de la commission 


municipale. . 

ART. 9. - La liste définitive des élèves admis est. 
arrêtée par le Commissaire de la 'République sur· la, 
présentation du procès-verbal de' la commission d'exa· 
men. 

Un diplôme constatant cette, admission est délivr,é 
à chacun d'eux par le Commissaire 'de là République. 

A~T. 10. - Une dasse maternelle est adjointe à 
l'école européenne de Lomé. ' ' 

ART. 11. _. La classe maternelle reçoit les enfants 
de 3 à 5 ans révolus. 

ART. 12. - La classe mate,rnelle est sous la direc· 
,tion et le contrôle du directeur ou de la directrice de 
l'école européenne. 

ART. 13. Les inscriptions sont faites par le 
directeur ou la directrice de l'école européenne sur 
présentation: , 

10 - du bulletin de' naissance de l'enfant ou du 
livret de famille; 

20 - d'un certificat médical constatant que l'enfant 
n'est atleint d'aucune maladie contagieuse et qu'il 
a.été vacciné. 

Âl'T. 14. L'admission des élèves a lieu à 3 ans 
révolus. 

ART. 15, Les heures de classes sont les mêmes 
que celles de l'école européenne. 

ART. 16. - Le passage de la classe maternelle 
à l'école européenne a[lieu deux 'fois par an: à la 
rentrée de septembre et • celle de Pâques. ' 

ART. 17. Le pers el de la classe maternelle 
comprend une institutrice ou faisant fonction et une 
monitrice auxiliaire faisant fonction de femme de 
charge. ' 

AIlT. 18. - Sont abrogées toutes dispositions anté
rieures contraires au présent arrêté qui sera enregistré, 
publié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 21 aQût 1938. 
L. MONTAGNË. 

Gard.e Indigène 

,ARRETE No 474 poriant modification cl l'arrété n.467 
du' 15 ao/U 1933 féorgallisallt la garde indigène 
du Togo. 

LE GOUVERNEU~ Des COLONIES, 
OFFICIER DE LA LÉOION D'HONNfUR. 1 

ÇOMMISSAIRE DE LÀ RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commi~saire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septemBre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté nO 467 du 15 août· 1933 portant réorganisation 
de la garde indigène du Togo; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. L'article 9 de l'arrêté nO 467 

du 15 août 1933 susvisé est modifié ainsi ~qu'il suit: 



1 

.. 
 ", 	 . 

-, 	
, 

Je, septembre .1938 JOURNAL OFFICIEL ou TERnlTOUŒ 
. ~'.'. ' , , , 

ArUci'e 9' (Nouveau). - Conditions d'avancement 
, exigées': ,deux ,ans de service dans la classe ou le 
grade au 31 décembre d.e l'année de la proposition, 

Les avancements en' grade ou en classe ne pourront 
• ' 	 être accordés qu'aux gardes figurant sur un tableau 

d'avancement dressé chaque année, au mois de dé
cembre, d'après les propositions des commandânts 
de cercle et des chefs de service par une commission 
èomposée de là façon suivante: . 

Le commandant des forces de police. Président 
. Un administrateur-adjoint des colonies, (M b 

U ' d" t d " , '1 \ em resn a JOID es servIces ClV! s. 	 ' 
Le tableau d'avancement est soumis par le président 

de la ,commission au Commissaire de la République 
qui l'arrête définitivement. 

Les nominations ont lieu dans l'ordre du tableau 
et dàrrs les limites ~ixées par les prévisions budgé
taires et les propositions des différents grades. 

Au cas où ce tableau se montrerait insuffisant pour 
pourvoir à toutes les vacances, un tableau complémen
taire ,d'avancement pourra être dressé au mois de 
juin dans les mêmes conditions que précédemment. 

Les nominations .ont lieu suivant les mêmes règles 
que celles établies pour le tableau primitif. 

Les gardes qui se sont distingués par des actes de 
courage Ou des services particulièrement brillants peu
vent être inscrits au tableau pour l'avancement en 
grade ou en classe, il titre exceptionnel, par arrêté du 
Commissaire de la Répubilque. Dans ce cas, aucune 
condition d'ancienneté n'est exigée. Ils prennent rang 
en tête du tableau primitif ou complémentaire affé
rent à chaque grade ou classe et dans l'ordre de leur 
inscription., 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, commu
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, 	 le 22 août 1938, 
L. MONTAONÉ, 

Soclélés Indigènes de prévoyance 

Lomé, 	le 23 août 1938. 

INSTR.UCTIONS à messieurs les Présidellts des So
ciétés Indigènes de PrévoJ,olU:e Sllr la comptabilité 
des dites Sociétés. 

L'arrêté nO 552 du 7 octobre 1937 modifié par l'ar
rêté du 24 février 1938 a déterminé la structure interne 
des Sociétés de Pré\'oyance et a fixé les modalités de 
son administration. Je \T'OUS ai fait connaître, par ail
leurs, comment j'entendais voir vivifier ces organismes 
non seulement par \T'Otre action personnelle à la tête 
des Sociétés mais également au sein des sections qui 
en constituent les cellules vivantes. Je ne reviendrai 
pas sur cette question, persuadé que vous avez bien 
compris ma pensée que les, Sociétés de Prévoyance 
ne doivent pas être de simples façades. Selon l'activité 
que vous deploierez, l'indigène qui jusqu'à maintenant 
s'est laissé conduire, prendra conscience que sa partici
pation est sollicitée et que SOIl rôle peut être fécond 
dans ces premiers groupements où il aura à faire 
preuve de jugement, d'esprit de solidarité, d'initiative. 

Les objectifs étant fixés, l'armanure externe solide
dement con,stituée, ,la présente instruction a pour but 
de oodifier les règles de oomptabilité que vous aurez 
à suivre. Elles sont simples, V'Ous les oonnaissez et 
vous .JèS~ ,.appliquez déjà d'une façon, suffisamment 
Cortecle;-:M.itis des changements étant survenuS dans la 

, structure iies Sociétés et dans leurs modalités de fonc
'tionnement il est bon de reprendre les règles qui res,-.: . 
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tent en vigueur et de VQUS les présenter à nouveau sous 
Ime fot:!lle aussi claire que possible de façon à éviter 
les hésitations et à réaliser l'uniformité des méthodes. 
Les présentes instructions remplacePOnt donc complète
ment les instructions antérieures. 

'" * . *' 
Le système de comptabilité adopté a été celui de la 

comptabilité oommerdale en partie double. Certains 
ont regretté de ne pas voir suivre en 1"oC<lUrrence la 
oomptabilité d'apparence plus simple en vigueur dans 
les agences spéciales. Dans ce système les opérations 

'passées chronologiquement sur un livre journal au
raient nécessité la tenue d'un grand livre et de regis
tres auxiliaires nombreux et le oontrôle des résultats 
vous aurait obligé à un dépouillement minutieux de 
,toutes les opérations avec de multiples chances d'er
reur. En groupant dans un seul livre, le grand livre et 
le livre journal selon la f.ormule américaine, en person
nifisnt chaque compte, c'est-à-dire en adoptant la 
oomptabilité en partie double vous liez la oomptabitité 
deniers et la comptabilité matières ce qui vous perme! 
d'un coup d'oeil d'avoir une situation d'ensemble, à 
chaque instant, sur la situation oomptable de la société 
que vous dirigez. Certes, cette comptabilité ne vous 
dispense pas de tenir ces livres auxiliaires vous donnant 
le détail de vos opérations, mais le. contrôle de ces 
livres se faisant automatiquement par la comparaison 
avec les soldes des oomptes du grand livre, il est im
possible qu'une erreur puisse passer inaperçue si vous 
avez soin de faire des balances le plus souvent possible 
et obligatoirement à chaque fin de mois. 

Le livre de base de votre comptabilité est le livre 
journal divisé pour le moment en douze comptes qui 
permettent de constater en somme toutes les manifesta
tions de l'activité de la société, soit qu'elle acquiert 
des biens, qu'elle paie des salaires, qu'elle, effectue 
des prêts, qu'elle soit créancière, qu'elle soit débi
trice. . 

Or, le mécanisme qui permet d'atteindre' cc' pesuHa! 
est très simple, Chacun de ces comptes représente en 
quelque sorte une personnalité qui peut être débitrice 
ou créditrice. Quand un compte reçoit quelque chose 
il en reste responsable c'est-à-dire qu'il devient débi
h,ur vis.à-vis du compte qui lui a fourni les objets oU 
espèces reçus . 

Le premier compte doit donc être débité e't'le second 
crédité de la même somme, De même quand un compte 
paie ou livre quelque chose il en est déchargé et par 
contre le oompte qui prend en charge les quantités 

'livrées ou payées ell devient oomptable, 
Le premier compte doit être crédité et le,,,second

débité. ~ , 
Dans la ({ colonne générale » on porte simplement 

le chiffre de toutes les opérations quelles qu'elles 
soient. 

Chaque opération donne donc lieu à trois inscrip
tions au moins, Je dis ({ au moins " car le principe 
étant que le débit soit égal au montant du crédit, il 
peut arriver que le total du débit ou du crédit soi! 
fractionné en plusieurs comptes, C'est ce qui arrive 
fréquemment pour l'achat des graines qui au crédit 
du oompte ({ caisse » est passé pour la valeur réelle, 
au' débit du compte « magasin à graines " pour une 
valeur fictive, la différence entre la valeur réelle et la 
vale.ur fictive faisant l)objet d'une inscription au débit 
tlu compte « profits' et pertes ». . 

, En résumé, donc tout débit doit être 19àt àa crMit 
où la séÎmme des débits passés Cà l'occasÎ(ll1. d'une opé
ration doit être égale à la somme· des crédits. 

1 
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C'est là un principe essentiel de la comptabilité en 
partie double. . 

Comme corollaire, chaque opération. se traduisant 
par des inscriptions égales dans la colonne générale, 
dans la colonne des débits, dans la colonne des cré
dits, à quelque moment que la comptabilité est arrêtée, 
le total des débits de la comptabilité est touiOllrS égal 
à ceÙli des crédits, et à celui de la colonne générale 
d'où possibilité à chaque instant d'un contrôle auto
matique des écritures. 

Un deuxième corollaire qui découle du principe pre
mier est l'égalité absolue des soldes créditeurs et sol
des débitems. Un solde est la différence entre le 
débit et le crédit· d'un compte. Il est débiteur quand 
le débit est supérieur au crédit, il est créditeur quand 
le crédit est sllpérieur au débit, 11 s'en suit donc iné· 
luctablement qu'à moins d'erreur le total des soldes 
débittNlrs est rigour~asemeni égal au total des soldes 
créditeurs. 

Si une erreur a été commise, il ne faut ni effacer ni 
raturer. Le comptable doit simplement passer une écri
ture de régularisation contraire dans son livre. Il débi
ter;; ce qui a été crédité et créditera ce qui a été 

FONCTIONNEMENT DES COMPTES 

la - Caisse. ~ Le compte caisse est d~stiné à l'ins· 
cription des mouvements d'espèces, entrées et sorties. 
Toute entrée d'argent donne lieu à un débit - toute 
sortie d'argeni dOMe lieu à an crédit. 

Prenons pour exemple l'opération type des sociétés 
de prévoyance dont l'activité essentielle est souvent 
constituée par la distribution de semences. 

La société achète 50 tonnes d'arachides à 1.000 frs. 
La colonne générale recevra l'inscription §G.OOO, la 

oolonne crédit caisse 50.000 - LI! colon'ne débit ma
gasin à graines devrait comporter également une somme. 
de 50.000. Pour les commodités qe la comptabilit~ on 
recourt au Territoire à la fiction d'un prix de valorisa
tion uniforme de 10 centimes le kilog. d'arachides. Les 
50 tonnes d'arachides seront donc' prisés en compte. 
pour 5.000 francs au débit du compt~ " . màgasin à 
graines » et la différence soit 45.000 au débit du 
oompte « profits et pertes ». Le total des débits 45.000 

5.000 sera égal au total des crédits. 
Mais supposons que l'opération inverse soit faite, le 

magasin à graines vend par exemple 20 tonnes d'ara
chides à 1 franc le kg. soit 20.000 francs. La colonne 

débité et la première inscription se trouvant ainsi Il' générale comportera une somme 'de 20.000 francs, le 
annulée,'il pourra passer correctement son opération. 

Mais l'erreur peut être plus grossière. Par exemple 
la même somme a été passée deux fois au débit oU 
inversement deux fois au crédit. L'erreur peut être 
redressée toujours sans rature ni grattage, il suffit de 
passer exactement l'opération oontraire. Si le compte 
'a été débité deux fois, il faut créditer deux fois l1's 
oomptes débités. Si le compte a été crédité deux ~ois, 
il faut débiter deux fois, avec l'indication « annulation 
de l'opération nO - ». 

En résumé, donc toute erreur peut être redressée par 
le simple jeu des écritures. Mais il vaut mieux lUJ pas 
rechercher la correction direde d'=e opération. Il faut 
l'attftJJ.ler et la recommencer. 

* 
* 

Pour concrétiser les directives rappellées ci-dessus, 
prenons l'exemple d'une société débutante. Sa pre

compte ". caisse )} sera débité de 20.000 'frlfnCS, le 
1 compte « magasin à graines» sera crédité de.;l,OOOfrs. 

(20.000 kg. à 10 centimes) le compte {( profits et p'er
tes » sera crédité de la différence 20.000 2.000 = 
18.000. La somme des débits inscrits sera égàlc' à ceIle 
des crédits. '. . '. 

20 Réserve Ce compte joue spéCialement pO<\1l: ' .. ' 
les sommes déposées en banqlle. Tout' versement à la\"· 
banque donne lieu à l'inscription à une opération de 
débit du compte. Tout retrait de fonds donne. lieu à 
une opération de crédit. 

Si la caisse a un excédent de fonds, le caissier verse 
cette sOmme soit 50:000 francs par exemple à ·la ban
que' et passe les 'opérations suivantes: ;:, 

Colonne générale: 50.000 

Crédit caisse: 50.000 

Débit réserves: 50.000 


mais la banque peut faire payer certains frais « tiînbre, 
mière opération sera de conl1aÎtre ses ressources et :1 commission, etc... » par déduction sur son relevé de 
celles qui seront les premières constatées (je fais compte, au reçu de ce relèvé lem.ontant des frais doit 1 

abstraction dans cet exemple des subventi.ons qui être passé au crédit du compte « réserve » et au débit 
pourraient être éventuellement acoordées à titre de du compte « frais et réserves ». 
première mise de fonds), seront les cotisations de ses li Si le dépot en banque est productif de re~enus, le 
.membres. Le comptable au v·u de la liste des adhérents compte « réserve » doit être débité au reçu du relevé 
(rôle) passera· en écriture le total des cotisations: Il et le compte« 'f,rais et revenus» crédité. 

10 Dans la « oolonne générale »; 1 30 Pr~ts en espèces. ~ Le çompte « prêts en 
20 - Au débit du compte" cotisations,,; :: espèces)} fonctionne de la façon sl)ivante: quand un 
30 - Au crédit du compte « profits. et pertes »...': . prêt est consenti, le compte « Prêts» en devient res-

Au fur et à mesure de la perception il passera chàqùe '~': .' ponsable, il est donc débité de son montant. La caisse 
somme perçue: . . ::' .1 qui a payé le montant du prêt est créditée d'autant. 

10 - Dans la « colonne générale»; 'A l'échéance, quand le prêteur rembourse ce qui lui 
20 Au débit du compte « caisse »; à été avancé, la caisse redevient responsable dll ffiol1
30 - Au crédit du compte « ootisàtions )}. tant du prêt et en est donc débitée. 
Mais S'UppOsons qu'une erreur ait. été commise. . Par contre le compte" prêts' en esp'èces )} est apuré 

Exemple: une erreur de 1.000 francs a été commise ..ét n'étant plus. responsable de ce prêt doit être crédité 

lors' de l'inscripti'On au « livre j'Ournal, grand livre» ..;de Son montant. 

d'lUne rentrée de cotisations d'un village. Le compte ··.. Quant aux intérêts du prêt, ils ne doivent pas affec
caisse a été débité pour 16.000 et le oompte ootisations .. tel' le compte " prêts en espèces )).·Quand ils sont 

crédité d'une même somme tandis que la recette réelle .prévus, ils doivent être pris en charge par la caisse 

n'était que de 15.000 francs. Certes l'opération' pour- sous un libellé particulier. '.. 

rait être redressée purement et simplement en créditant Ils doivent donc être portés au débit de' la ciisse sur 

« caisse» de 1.000 et en débitant « cotisations» d'une une ligne spéciale et le compte ({ profits ·et. pertes » 

somme égale. Conrormément au conseil donné plus doit être crédité. 

haut mieux vaut annuler l'opération primitive suivant Si une remise de prêt est consentie; le ,ompte prêt 

la méthode indiquée et repasser oorrectement l'opéra- en espèces sera crédité et le compte profits et pertes. 

lion. Le contrôle sera facilité ainsi. débité. . 
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Pour.le môment, ce compte 'ne fonctionne que pour 
'!le, rares opérations au Territ",ire. Il n'est cependant 
:pas inutile de prévoir l'ouverture d'un registre auxi-. 
liajre où' chaque débiteur de prêts en eS.pèces se ver
raÏt .ouvrÏr un compte en son nom où seraient soivis 
·sa dette; ses remboLtrsements et ses versements' d'inté
. rêts avec référence au nO ..... du grand livre où à. été 
'passée l'opération. Une additi·on des situations parti cu
Iièl-es et tille comparaison avec le solde du livre journal 
",rand livre permettra un contrôle automatique. 

40 - Divers débiteurs.,- Ce compte pourrait en 
'somme englober les opérations diverses faisdnt sortir 
-de l'avoir de la Société nne valeur quelconque à titre 
remboursable, argent, graines, matériel etc. .. mais pour 
la commodité et la clarté de la lecture des opérations 
'Comptables, il a par·u plus expédient de distinguer cer
:taines opérations qui auraient pu être englobées sous 

. cette rubrique ..Prêts en espèces. Prêts en nature. Par 
conséquent, le compte débiteurs divers, malgré la gêné
.ralité de son intitulé, Ile constate que des opérations 
limitées à 'Une certaine catégorie. de débiteurs, c'est-à
-dire à tous ceux qui ne sont pas débiteurs au titre de 
prêts en espèces, de prêts en natme, de prêts de 
graines. 

On inscrira donc il son débit toutes les créances que 
la société a contre ces débiteurs et à son crédit toutes 
celles qui rentreront et dont, par conséquent, il n'est 
:plus responsable. . 

Si la société admet en nOn valeurs -tlne de ses créan
'ces par suite de la carence absolne de son débiteur ou 
à titre de remise bienveillante, la somme 'afférente scra 
portée au crédit dit compte " divers débiteurs }) qui 
s'en trouvera déchargé et au débit du compte « pro
'fits et pertes » puisqu'il y a perte pour la sodété. 

50 - Divers créanciers. - A ce cOll)pte doivent fi
,gnrer les dettes de la société; dettes à terme, dettes 
envers les commerçants, emprunts contractés et avall
ees reçues. Il est illl,tile d'y inscrire les dettes envers 
le commerce qui normalement doivent être payées dans 
lm' délai très court; y doivent figurer obligatoirement 
to\ites les dettes il terme représentées par un engage
ment écrit de quelque ordre qu'il soit. 

Conformément aux instructions que je vou~ al déjà 
-donn~es, vous devez tellir ail livre de dépenses enga
gées; te livre sera le complément nécessaire du compte 
{( créanciers divers». Il sera tenu dans les mêmes condi· 
tians qut le titre de dépenses engagées du budget local. 
Vous n'avez donc qu'à vous rapporter à cet égard aux 
instructions reçues pour la tenue de ce livre. Sur ce 
livre auxiliaire toutes les dettes de la société seront 
portées, même ceHes découlant d'un simple engage
ment verbal, étant bien entendu qu'au dessus de 50 frs. 
il fant toujours un' engagement écril. En fin d'année 
il sera b.on de ventiler la situation de ce compte et de 
passer au compte « divers créanciers » tous les engage
ments verbaux non encore régularisés. 

60 - Prêls ell lIalare. - Le compte « prêts en na
ture » fonctionne comme le compte « divers débiteurs» 
dont il n'esf'qu'une partie, avec celte différence que 
le comple caisse est remplacé par le' compte « magasin 
à graines ». Par cDl1séquent t'Üutes les fois qu'un prêt 
de graines sera effectué, le compte « prêts en nature» 
sera débité par Je- crédit du cam pIe « magasin il grai
nes ».' Toutes les fois que le prêt sera rçml:toursé le 
rompte magasin à graines sera débité, puisqu'il pren
dra en charge à partir de ce moment les graines qui 
auront été reslituées .. ' 

Mais une petite difficulté peut se poser du fait qu'il 
y a èu stipulation d'intérêts. Le compte « prêts en 
nature » dans ce cas, ne doit être crédité que pour la 

v'1cleur exactement passée, à son débit au moment de 
l'opération. La différence, c'est-à-dire les intérêts doi. 

i 	 vent être crédités 11 « frais et revenus ». Soit 50 000 kgs. 
arachides 11 10 centimes (valorisati",n) 5.000 francs la 
valeur'des intérêts 11 100/0 est de 500 11 l'échéance, la 
société percevra 55.000 kitogs d'arachides qui devront 
être passés en écriture de la façon suivante : 

Crédit " prêts en nature » 5.000 francs. 

Crédit " profits et pertes }) 500 francs. 

Débit « magasin à graines » 5.500 francs. 

70 - M(tgttsill ri grailles. - Ce compte enregistre 

les mouvements de graines de toutes espèces dans les' 
magasins et dépôts de la société. Il est débité des en
trées (achats, rembo)lrsement de prêts etc ... ) et crédité 
des sorties (distributions, ventes et pertes). Etant donné 
que. la valeur des graines subit des fluctuations cons
tantes et que la mise à jour continuelle de leur valeur 
entrainerait des complications sérieuses, il a été décidé 
de lui donner dans la comptàbilité un taux forfaitaire 
'constant. Celui-ci a, été fixé à 10 centimes le ki/og. 
La valorisation à 10 centimes permet, par ailleurs, 
d'effectuer à vue d'œil, les transformations de la va· 
leur espèces en tonnage, On sait 'immédiatement qu'à 
une valeur de 100 francs correspond une tonne. ': 

Voici les opérations essentielles .qui sont répétées 
.en partie pour mémoire, puisque certaines ont leur 
contrepartie dans le compte « prêts eu nature » que 
nous avonS déjà examiné. Distributioll de grai/U!s. On 
crédite le compte magasins à graines et on débite le 
compte « prêts en nature» du tonnage valorisé il 0,10_ 

Velites de graines. On crédite, 10. « Magasins 
il graines» du tonnage vendu valorisé il 10 centimes. 
20. - " profits et pertes » de la différence entre la 
valeur de vente et la valeur fictive, 30 On déhite 
« caisse » du montant du prix versé, 

Remboursemelll de grailles. - Nous avons déjà vu 
cette opération. Nous la répétons pour la clarté de 

1 l'exposé. Cette .opération peut se présenter sous deux 
aspects: , 

a) L'aVl1JlctJ d.e grain.es Ile comparie l'as de stip!ilà
lioll d'illlérOts. Le compte « magasins à graines » est 
débité du montant des graines rentrées valorisées à 
10 centimes, le compte « prêts en nature » est crédité 
de la même somme. 

b) L'avance de groittes comporte ulle stipulatioll 
d'intérê/s. Le compte « magasin à grainés » est débité 
du montant. total des graines valorisées à 10 centimes 
le Idlog. 'Le compte" prêts en nature» est crédité du 
montant des graines réellement prêtées, valorisées à 
10 centimes le kilog. La différence entre le total des 
graines restituées avec intérêt et le montant des graines 
prêtées valorisées à 10 centimes est pass€e au crédit 
du compte ," profits et pertes ». 

Si noùs, supposons que pour un motif quelconque 
le prêt de'gràines n'ait pas pu être remboursé et que 
remise ait été faite aU débiteur par la société, le compte 
« prêts en nature » est crédité du montant des graine~ 
prêtées et le compte « profits ef pertes » dé9ité, 

, Ac/mt de grailles. - L'achat de graines se faisant 
i. 

1

:,. a un prix supérieur à celui admis comme valeur de 
. comptabilité, il est procédé de la façon suivante. 

0 - Colonne générale. - Inscription de la valeur 
réelle payée; . ,. 

20 - Compte caisse.. - -Au crédit somme payée; 
30 - Débit magasin graines. Total des graines 

valorisées il 10 centimes; 
40 Débit profit et pertes. --:'Différence entre la 

. valeur d'acliat des graines et la valeur fictive passée 
au compte « magasins à graines.». . 

http:grain.es
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80 - Immeubles matériel, - Aninw,(lx. Ce compte !: débit, compte « profits et pertes» valeur. Il est bien 

sert à retràcer les mouvements affectant l'actif rriobi- ii entendu que dans l'un et l'autre cas, vous devrez faire· 

lier et immobilier de la société. Il est Qébité desa.chats ' sortir le bœuf et l'immeuble .de l'inventaire. 

et crédité des sorties, ventes, cessions, pertes ou con-'! 90 - Régularisation. - Ce compte est, en qqelque· 

damnations. ': sorte, le compte d'ordre qui figure au budget et d'Ont • 


Etant donné le caractère délicat de la comptabilité 
1; 

presque tous vous connaissez le fonctionnement., 

matières, le compte matériel ne doit suivre que le ma- Il résume donc: 


. tériel ayant une valeur, ce serait une complication a) Les dépenses faites par la société pour le compte 

inutile de chercher à retracer les mouvements des i i d'tme autre ou pour le compte de l'administration:Ces 


'.	fournit1.lres de bureau et du petit outillage destiné à Il opérations ayant un caractère essentiellement provi
être mis en consommation immédiate pelle - seau - soire et n'intéressant pas en quelque sorte les finances 
pics-- corde - etc ... par conséquent pour le matériel Il de la société ne doivent pas apparaître dans lescomp
de cette catégorie destiné à être distribué dès l'achat, tes retraçant la vie de la société; deux cas peuvent se 
vous pouvez directement créditer caisse et débiter ii, présenter: 

,« frais et revenUS ». -Mais il y a toujours lieu de re· lcc CI1S."- La société a reçu une aVance pour pro
tracer le mouvement du matériel ayant une certaine i' céder à l'opérati,on dont elle est chargée. On débitera 
importance. caisse et on créditera régularisation. Au moment de. la1 

Devront donc être imputés au compte « matériel, " réalisation de l'opération on créditera « caisse» et on 
aJt.imaux, immeubles» les objets suivants cités à titre '1 débitera« régularisation ». Ce dernier compte sera 
d'exemple: ' immédiatement apuré en ce qui concerne 1',opéraüol1 

a) Véhicules automobiles et autres; ii considérée; mais il p1'ut arriver que la somme envoyée 
b) Aitim.auxi ·1 i est supérieure à là somme dépensée. On créditera 
c)Jmmeables et puits,' i: caisse de la somme réellement dépensée et on débitera 
d) 'Outillage agricole,' {( régularisation» la différence fera l'objet d'un renv·oi 
'el Gros ameublement; d'argent. A ce moment elle fera l'objet d'un « crédit)) 
f) SlICS. il "caisse» et d'un débit" régularisation ». 
Il convient' de ne pas oubli~r que l'inscription de la ,i 20 cas. - La société n'a pas reçu d'avance pour pro-

valeur d'un article quelconque à ce compte doit tou- il' céder à l'opération. Au moment de la réalisation de 
jours être cellc du prix d'achat majoré de tous les ., celle·ci, le compte caisse sera crédité par le débit du 

. frais, accessoires (dmlane, transport, manutention, c'est- " compte régularisations. Quand la sociét~ recevra le 
à-dire en définitive le prix de revient). j'insiste sur ce il'". montant de ·l'avance consentie le compte caisse sera 
point, car sOllvent certains comptables ayant à payer crédité par le débit du compte régularisation. 
oes frais de transport pour du matériel, les imputent I! b) Les dépenses relatives à l'achat de matériel, 
sur le budget au chapitre des transports et SUr le livre d'animaux ou d'immeubles, lorsque celles-ci ont lieu el1 
journal graud livre aux frais généraux. Le prix de plusieurs tranches effectuées à des dates différentes 
transport -d'un matériel doit être intégré dans la valeur (paiement du prix d'achat, "douane, transport)" ..,11 
de ce matériel. Il est certains cas oÙ le comptable se ' sera possible en apurant le compte régularisations, 
tfouve embarrassé, par exemple quand les différents i! lorsque les frais relatifs à l'acquisition seront connus, 
·f!.éments qui entrent dans la ventilation du prix de d'inscrire au compte matériel, animaux, immeubles,'l', :,' 

revient ne sont pas connuS de lui atl même moment. le prix· de revient de l'article en question. . 
,A ce moment, il doit faire intervenir le compte « tégu- . c) Les opérations dont les imputations ne SOJ'!' 
Iarisation » dont le jeu va être décrit plus toin et dont. .i pas encore définitivement connues au moment où il f"ut 
la souplesse' est peu utilisée par les comptables des les enregistrer. Lors de l'achat en gros d'un stock de 
sociétés de prévoyance du Territoire, ciment, On ignore en effet généralement l'affectation 

Il serait sou],.itable que le compte matériel puisse exacte à laquelle il va être employé. 
être amorti chaque année. Les ressources encore faibles Va-t-il servir à la construction d'un puits Olt à 
des sociétés de prévoyance du Territoire ne permet- J'édification d'un magasin?, ,On. le débite donc pro
tent pas de procéder dès maintenant à l'amortissement. visoirement au compte « régillarisations ». Le compte 
Des indications seront cependant données à l'occasion sera crédité, en cours d'exercice au fur et à mesure 
de l'examen du bilan. Elles devront être appliquées que les destinations définitives seront connues. Il en 
dès que les présidents de société estimeront que la si. sera de même pour les 'achats de fer et autres 
tu.tion financière est suffisamment prospère pour réa- matériaux à emplois muJ.tiple.s. On doit atlssi y im
liser l'opération. puter les dépenses .de milin-d'œuvre, en attendant 

Le livre auxiliaire de développement de ce compte que soit connu le prix de revient exact d'un ouvrage 
.est le « registre inventaire» du matériel dont le total en cOurs. En d'autres termes le compte « régularisa-
doit être exactement représenté par le solde débiteur tians » doit recueillir, provisoirement presque toutes 
,du compte « matériel, animaux, immeubles », les dépenses de travaux. 
. li peut arriver, par exemple, que le prix d'un animal Mais ce compte ainsi que SOI1 nom l'indique, doit 
vendu soit supérieur à celui de l'inventaire. Par exem- être régularisé ou apuré en cours ou en fin d'exer
pie un bœuf porté à l'inventaire pour 220 frs. valeur ciee. Avant d'arrêter le bilan, son débit doit être 
"qui est forcément celles~ci qui a été portée au débit du compensé par un crédit égal, répartissant les dépenses 
,compte" matériel, animaux, immeubles, » a été vendu constatées .entre les divers comptes intéressés (maté
'250 francs. L'opération suivante doit être passée: Co- riel, animaux, immeubles) notamment. Le solde doit 
lonne générale 250 frs. débit caisse 250. Crédit compte être ramené en principe à zéro. Si exceptionnellement, 
matériel; animaux, immeubles 200 frs. Crédit compte il reste un solde débiteur, il doit être expliqué dans le 
. « profits et pertes » 50 francs. compte de gesti'Ûn. 

Un immeuble s'est effondré avant amortissement, un Pour faciliter la régularisation du compte, il 
pmcès-verbal de perte est établi et les opérations sui- est indispensable pOlit le secrétaire-trésorier de ténir 
vantes sont passées: « oolonne générale " valeur cré- un carnet auxiliaire où sont énumérés les divers 
dit, compte « matériel, animaux, immeubles », valeur t~avaux en cours et 011 figurent pour chacun, les 
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,matériaux employés et la main-d'œuvre affectée. Ce 
-carnet joue ainsi le rôle du carnet des prix de 
revient. Lors de la régularisation, le compte « régula
risations » est crédité du montant des dépenses faites 
poW- .' chaque catégorie' d'ouvrage et ceUes-ci sont 
débitées en principe au compte « matériel, animaux, 
immeubles ». 

.4" - Le 'compte régularisation peut également jouer 
lorsque le trésorier est hésitant quant à l'imputation 
,de la contre-partie ,d'une opération. En attendant 

..d'être fixé par le chef-lieu sur l'imputation définitive 
il peuf alors l'imputer au compte {( régularisations». 
Dès que -le renseignement sera arrivé, le compte 
,devra naureIJementt être crédité par le débit 1:Iu compte 
'lui doit définitivement supporter la dépense. 

50 - Enfin on peuf se servir du compte régulari
.sations pour les avances faites à des agents pour 

,les nécessités du service el dont l'emploi devra être 
justifié après accomplissement de leur mission. Avan
,ces pour achat de graines - pour paiement de 

" 

" 


',salaires :- Cette opération particulièr~ \sera certa~ne-, ",: i; 
,'ment frequente Sl on veut, conformement aux 1I1S- -~,' 
"tructions que j'ai données, faire vivre activement les 
,sections. CeUes-CÎ peuvent en effet se charger de l, 

la construction d'un dépôt, de l'installation d'une 

,i' 	la balance du compte est passé ii « profits et pertes ». 
Il présente l'intérêt, en cours d'année de pouvoir 
déterminer approximativement les frais généraux de 

'1 	 fonctionnement de la société. 

i 
12. - Protits et pertes, - Le compte « profits 

1 

et pertes » en dernière analyse reflète la situatiori 
de la société en fin d'exercice. Il tait apparaître 

,les enrichissements et les appauvrissements de là 
',société. S'iL'es't débiteur la société s'est appauvrie. 

pépinières etc"., le secrétaire de la section devra, 
rapporter les justifieations d'emploi de la somme 
reçl~e à titre d'avances. Par exemple, on avance 
1.000 francs à une section pour construction d'un dépôt, 
l'opération suivante sera passée. Crédit {( Caisse » 
montant d.e. l'avance - Débit « régularisations » 
.même somme - quand la construction sera terminée, 

'1 '~ous la forme suivante:tir -
1 

1

,11
: 

1 

.Je secrétaire présentera son compte avec pièces jus
tificatives à l'appui:. le compte. <( régularisation » 

'sera crédité et le compte intéressé; le plus souvent 
« compte matérièl, animaux, immeubles » sera débité. 
-S'il Y a un excédent d'avances à rembourser, le !. 
<compte caisse sera débité du montant du rembourse
,ment et le compte « régularisations » crédité. 11 ne 
faut pas oublier en effet que la balance de ce compte :' 
,doit être à zéro, et le débit du compte « matériel» " 
·dans la' première opération ne serait pas suffisant 
,pour balancer le débit de l'avance. S'il y avait un 
-dépassement de l'avance, ce serait l'opération inverse; 
le compte caisse serait crédité de l'excédent verse 
et le compte intéressé débité. L'opération se tra
-duirait donc par le schéma suivant: 

Compte caisse crédit de l'excédent - « régularisa
iions » crédit de l'avance. - compte « matériel » 

débit représentant le total des deux opérations de 
'crédit. 

10. - Cotisatiolls. - Le compte cotisations est 
,débité du montant des cotisations à percevoir dont 
·est crédité le compte « profits et pertes ». et il est 
crédité de tontes les cotisations recouvrées par le 

.' 

Cette balancc de vérification doit être transformée 
en balance d'inventaire, Dans le modèle de compte 
de gestion que je vous transmets, vous 'trouverez 
des indications pour l'établissement de cette balance. 

Elle ne reproduit pas les chiffres de la balance 
de vérification qui est l'expression de l'arrêté des 
comptes, Chaque compte doit être liquidé de façon 
à présenter sa situation exacte. Voici comment cette 
liquidation s'effectue. 

S'il est créditeur la' société aura fait Lin bénéfice . 

FIN D'EXERCICE 

Vous avez eu par les prescriptions données ci
dessus les méthodes de fonctionnement de la compta
bilité des sociétés. Mais tous les soins donnés à la 
tenue de cette comptabilité ont pour objectif de 
permettre d'établir la situation financière exacte de 
la société toutes les fois qu'il sera nécessaire et 
obligatoirement au moins une fois l'an. 

Le point de départ de cette situation définitive est 
la bal,mce de vérification qui peut être établie à 
chaque instant, il suffit d'additionner les débits et 
les crédits. Le lotal des crédits doit être égal à 
celui des débits. Cette balance se présentera donc 

COMPTES DEBIT 1 CREDIT 

1ICaisse 
,Réserve 

1iPrêts en espèces 
ID' 1
! l\,:ers débiteurs 
,'Divers créanciers 1 

1iPrêts en nature 1 
" 1iMagasins à graines 

:1 

Il mmeubles, matériel, animaux 
iRégularisation ,1Cotisations 

1frai s et revenus 
1 

I 
Ofits et pertes 

,-	 
TOTAL .' 

. 
 ' ,
r -

débit du compte caisse. 
En cas d'exonération ou d'admissic'\TI en non valeur l' 

.Je compte cotisations doit être déchargé de la res 

ponsabilité de faire rentrer la somIne dont remise 
-li été accordée, 11 devra être crédité de son montant. 
Mais comme 'le rôle avait été porté au crédit du 
<Compte « profits et pertes » et que cette mesure 
diminue l'accroissement de. richesse que l'on es
'comptait. pour la société, il faudra débiter ce compte 
« profits: ·et' 'pertes » d'nne 'somme correspondant au 
montant' de l'exonération. 

1 L - Frais et revellus. - Ce compte destiné à 
recevoir les inscriptions de dépenses de frais généraux 
Jl'est à vrai dire qu'une partie du compte « profits et 
pertes ». En fin d'exercice d'ailleurs le solde tiré de 

...•. 

Compte caisse. - Rien à retoucher. 11 suffira de 
constater la concordance des recettes et des dépenses 
avec les espèces se trouvant en caisse. 

Réserve. - Ce compte ne joue au Territoire qu", 
pour les dépôts en banque. Si exceptionnellement 
les sociéJés venaient à' posséder des valeurs, il serait 
plus expédient d'ouvrir un compte « porte-fe\li11e » 
pour suivre les opérations. Ainsi que je vo.us Vai 
indiqué, le solde débiteur' de ce 'compte doit être 
l'équivalent des" sommes en banque; mais souvent 
la somme déposée ou bien a été diminuée de certains 
frais ou bien a été augmentée des intérêts qui sont 
servis par l'établissement bancaire. ' , ' , 

En 	-général ceux-ci fournissent deux relevés par 
an 	 an 30 jnin ct ail 31 décembre. Pour.' le relev,é 
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de juin les .opérations de débit ou de crédit· du 
compte sont passé.,s immédiatement Les intérêts au 
débit du compte « réserve » et au crédit du compte 
« profits et pertes >" - les frais au crédit du 
compte « réserve » et au débit du compte « frais 
et revenus », Le relevé de décembre arrivant après 
l'arrêté du 31 décembre qui ne doit être qu'une 
balance de vérification, les opérations de la balance 
d'inventaire sont passées en préparant le compte 
de gestion en février-mars, Prêts en espèces - Rien 
à modifier -- se reporter aux indications données 
Sur le fonctionnement de ce compte, 

Prêts en IUiture. - do 
Débiteurs divers. --... Pour liquider ce compte il y 

aura à examiner chaque dette et à voir si elle repré
sente réellement une valeur. Si après examen, la 
remise paraît susceptible ·d'être accordée, elle sera 
proposée au conseil d'administration et un procès
verbal devra être établi, S'il y a remise, il faudra 
créditer le compte « débiteurs divers » du montant 
de la remise et débiter le compte « 'profits et pertes }) 
de la même somme, 

Magasin tl graines. - Le magasin doit être vérifié 
comme la caisse. Si un déficit est constaté, on débi
tera le compte profits et pertes et on créditera le 
magasin, 

S'il· Y a excédent, on créditera le compte profits. 
et pertes et on débitera le magasin. L'excédent se 
trouvera donc automatiquement pris en charge, 

A remarquer que la situation du magasin à graines 
est toujours fictive. En effet, pour des facilités de 
tenue de la comptabilité et de contrôle rapide, les 
graines sont prises en charge ou constatées en sortié 
salis une valeur arbitraire et invariable. Le poste 
" magasin de graines » dans le bilan de la société 
n'est donc pas exact - pas plus que celui de " prêts 
en nature » que nous allons examiner plus loin, 
Mais la société Ile poursuivant pas un but lucratif, 

. cela ne présente pas un très grand inconvénient, 
-Far ailleurs le bilan commercial peut être établi· en 
quelques minutes si cela est nécessaire. Connaissant 
le stock magasin à graines, il n'y a qu'à valoriser 
l'existant au prix du cours, Cette oRération faite, 
on porte au débit du ~ompte magasin la différence 
entre les prix du cours et la valeur minima inscrite, 
ce même chiffre est porté au crédit du compte profits 
et pertes Il en sera de même pour le compte 
« prêts en nature », 

Matériel, immeubles, atû//wux, - L'inventaire du 
matériel doit être fait et le total doit correspondre 
exactement au solde débiteur de ce compte, S'il y 
a des articles hors d'usage ou coqdamnés, la sortie 
doit en être faite en créditant le compte :; profits 
et pertes ». Si un amortissement est effectué, la 
même opération doit être passée, La valeur d'amortis
seinent doit être passée au crédit du compte matériel 
et au débit du compte " profits et pertes », 

. . Prêts BI! ·/Ullure. - _Rien à signaler sauf dans le 
cas Otl il Y aurait lie"u d'établir le bilan commercial 
exact de la société, La valeur des· prêts devrait 
donc être reprise suivant la situation des cours. La 
différence entre la valeur des cours et le chiffre 
fictif inscrit devrait être reprise au débit du compte 
et passée'au crédit du compte profits et pertes, 

:D#lteurs divers. - S'il y a des remises et des 
aâmissions en non valeur à la clôture de l'exèrcice,
'if ~faÎldrat créditer ce compte et débiter le compte 
« profits et pertes », . 

... Cotisations. - 1\ vaut mieux liquider les cotisa
'lions non perçues en les passant en fin d:anllée au 

Il 

'i 
,! 
1 

A noter que le solde du compte régularisations 
doit être en principe nul - Mais dans le cas où il 
serait-débiteur, les ,raisons devraient toujours être indi. 

1 
quées. 

Si Je solde du compte " profits et pertes ,. est. 
par exception- débiteur, il n'y a :,depèndant pas lieu 
de l'inscrire à l'actif du bilan, 11 doit être porté 
pour mémoire au passif niais sa valeur sera re, 
franchée de celle des créanciers divers ou éventuelle, 
ment du total des poste~ ~ont les soldes. créditeurs 
pourraient être inscrits _au.il;~~siL 

- ·~·-c/ 

BUDGET ET CoMPTE DÉfiNITif 
'i Si au po~nt de vue comptable le compte dé- gestion 
li présente la situation financière- de la société; le bug
,! get au début de l'année· préselJtele progràmme qu'eUe 
il se propose de réaliser ~ v.i:\I!~ ayez reçu tin modèle 

type de budget et je n'insiSfi'rai-.pas :Sur la prépa, 
ration de ce document, Aussi bien,' vous !l'aurez qll'~ 
remplir les blancs du modèle en appcda:nt tous vos 
soins à une estimatio!l aussi serrée que possible 
de- 'vos p!1!v1sions. POllr que le -budget soit clair 

._ et précis,' ~ous devrez'l'accqmpagner du plan de 
campagnt! dônt vous envisagez la. réalisation au COllfS 

'. 


compte « débiteurs divers » que l'on débite en 
même temps qu'on crédite le compte cotisations. II" 
ne s'agit évidemment que des cotisations qU'aIl estime 
susceptibles d'être recouvrées après la clôture de 
l'exercice. Si des cotisations sont admises en non 
valeur, il convient de passer directement l'opéraÙon 
crédit compte « cotisations », débit comptes « profits 
et pertes ». En tout état de cause le compte·" ~otisa. 

1 tions » doit être balancé à zéro, 
Frais et revenus, Ce compte n;a que la valeur 

d'une indication pour connaître les frais. généraux. 
. de la sùciété, En fin d'exercice, il y a lieu de le 

balancer. Le solde créditeilr sera donc passé au débit 
du compte " profits et pertes ", le solde 'débiteur à. 
son crédit. 

Régularisations, Cè compte en fin d'année doit 
être en principe balancé à zéro. 

Profits et pertes, --c Ce compte ainsi qu'on l'a 
vu, reç.oit un certain nombre d'opérations, S'il est 

. créditeur la société sera en bénéfice, s'il est débitéUl' 
il y aura une perte. 

Les opérations décrites ci-dessus une fois passées, 
la balance inventaire se trouve établie, et il est pos· 
sible alors de lever le bilan compte tenu·,.des indica
tions données pltlS haut en ce qui concerné la val eut 
des cours, 

1 

~ 

1 

. 

BILAN-' 

.

~I 
ACTIF 

Soldes débiteurs 
-

Caisse 
Réserve 

i 
Prêts en nature 
Magasin à graines 

1 Matériel r Régularisation 

, TOTAL, 
-

PASSIF 

Soldes créditeurs 
-

Créanciers divers 
Profits et pertes 

-
.. _.- 

: 

---1 

1 
-----, .. -
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, . , 
de l'année qui và commencer. Vos projets n'arrivent 
trop' souvent qu'après le commencement de l'année. 
11 y a là 11n procédé inadmissible parce qu'il indique 
un.;. défaut, de préparation réfléchie de ce qui. doit: 
~tre essentiel dans le bon fonctionnement de vo, 
sociétés. Le budget doit me: parvenir avant le 1er no· 
vem!)re de chaque année. S'il y a des indications à 
vous" fournir, le délai qui s'étend du 1er novembre 
au' 1er décembre vous permettra de rectifier en con· 
séquence votre projet. Je vous prie de tenir compte 
exactement de cette prescription impérative, Vous 
devez également présenter en ,même. temps que le 
compte de gestion, un compte administratif par ru
briques budgétaires. Ce compte rendu obligatoire est 
prévu par l'article 1i dt! décret du 3 novembre 1934. 
Cette observation a déjà été faite et je regrette de 
constater qu'elle n'a pas porté de fruit. Il est néces
;laire cependant què je. puisse connaître de quelle façon : 1;, 

le budgct a été suivi, de quelle façon votre programme 
a été réalisé. Vous devrez donc présenter ce compte 
avec toùs les détails nécessaires. Il sera établi dans les 
mêmes conditions que le budget avec des colonnes 
présentant 1" les reCettes et crédits prévus, et 

" 	 2<> - les recettes réalisées et les dépenses payées. 
Le compte de gestion est une situation comptable Il 
qui ne représente que la physionomie financière de l' 
la société. Le compte définitif est une situation morale 
qui décrit et permet de suivre l'activité de la société. 

P,ÈCES PÉRIODIQUES 

Comme par le passé vous devrez m'adresser à la' ',l, 

fin de chaque trimestre une copie in extenso du I,'1' 
livre journal. La vie active d'une société de prévoyan- l 
ce comporte peu d'opérations et l'établissement de' 1 

ce relevé ne représente pas un travail considérable. : 
.or ce n'est que par l'examen de toutes les opérations. 
telles qu'elles sont reproduites dans le grand livre 1 

'que je peux exercer un contrôle et redresser les ,l, 

.erreurs. 
VallS voudrez bien lire avec attention les présentes 

presèi'1pfions et ,exiger des secrétaires-trésoriers qu'el
les sorent strictement appliquées. ' 

Le Commisssaire de la République, 
L. 	MONTAGNË. 

Campagne du mais 

ARRETE No 475 portant ouverture .de la campagne 
du maïs d{l/ls les cercles da Territoire. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LÉOlON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le dé<:ret du 23 mars 1921' déterminant les attributions 
~t les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté nO 520 bis en date du 26 septembre 1934 
portant codification de Pinspedion des produits; ensemble 
1Qus les textes modificatifs subséquents et notamment l'arrêté 
nu 371 du 10 juillet 1937; 

Vu l'arrêté na 246 en date du 28 avril 1938 portant fer~ 
meture de la catnP,gne de m;:t.ïs; 

Sur la proposition des commandants de cercle et des con~ 
sens d'administration· des sociétés indigènes de prévoyance 
du Territoire; 

Vu l'avis du chef du service de Pagriculturej 
La 	chambre de commerce consultée; 

ARRETE: 
ARTICLE, PREMIER. - La date d'où.verture de la 

campagne du maïs est fixée ainsi que suit: 
1cr Septembre: Cercle du sud. 
1er Octobre, Autres cercles du Territoire. 
ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, cam mu· 

niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 25 août 1938. 
L MONTAGNË. 

Circ:ulati<lD routière 

ARRETE No 476 interdisant lemporairement la circu
lation de certains véMcules sur les routes de Lomé 
à Anécho et de Lomé IÎ PaUmé. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
Of'FIClEl( QE LA LÉGION O'rIONNEUR/ 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et tes pouvoirs du Commissaire de la République au Togoi 
Vu.le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenséS administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; , 

Vu le décret du 16 juin 1935 étendant au Territoire du 
Togo placé sous le mandat de la France la réglementation 
pour l'usage des voies pubfiques ouvertes à la circulation 
dans PA. O. f. fixée par le décret du 21 juîn 1934, rectifié 
par ,celUI du 16 février 1935, et l'arrêté d'application nO 429 
du 25 juillct 1938; 

Vu le décret du 13 novembre 1934 réglementant les trans
ports automobiles dans le territoire sous mandat du Togo, 
et l'arrêté d'application nO 430 du 25 juillet 1938; 

Vu l'arrêté nO 431 du 25 juillet 1938 portant répartition
des routes du territoire sous mandat du Togo; 

Sur la propositîon de l'ingénieur principal, chef du serv.iœ 
des travaux publics et des transports du Togo j 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Est interdite jusqu'à nouvel 

ordre, la circulation de tous véhicules automobiles 
autres que les voitures de tourisme, sur la route de 
Lomé à Anécho et sur le tronçon Noépé, G1ékovhé de 
la route de Lomé à Palimé. 

En aucun cas les voitures de tourisme ne pourront 
transporter un plus grand nombre de personnes que 
celui indiqué sur la carte grise. 

ART. 2. - A titre tout à fait exceptionnel, les com
mandants de cercle du sud et du centre pourront 
accorder des autorisations spéciales de circuler atLX 
camions et camionnettes. . 

Ces autorisatiDns, qui ne seront valables que pour 
un seul voyage et pour une date déterminée, devront 
être présentées à toutes réquisitions. 

ART. 3. - Les commandants de cercle du sud et 
du centre sont chargés de 
arrêté qui sera enregistré, 
partout où besoin sera. 

Lomé, 
L 

l'exécution du présent 
communiqué et publié 

le 25 août, 1938. 
MONTAGNlÔ. 

, . 

ARRETE No 482 fixant les.,;nodalités et fe programme 
da concours pour --l'emploi-" d'agent li'agriculture du 
cadre local indigène da Togo. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFiCIER DE LA LËGl:)N D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA' RÉPUBLIQUE, 
VU le décr~t du 23 mars 1921' déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la Républiquoe 'au Tog?i 
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Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifîé par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté nO 161 Cn date du 24 marS 1934 réglant le 
statut du personnel civil des cadres 10caux indigènes du Togo; 

Vu l'arrêté na, lW en date du 24 février 1938 complétant 
les dispositions de Farrêté nO 161 du 24 mars ICJ34 susvisé; 

Vu l'arrêté nO 305 du 1er juin 1938 portant modifications 
aux conditions de recruiement et de permission du personnel 
des cadres locaux indigènes du Togo; 

Sur la proposition du chef du service de l'agriculture; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. . Le concours pour l'emploi 
d'agent d'agriculture du cadre local indigène du T<lg{) 
a lieu à Lomé devant une commission composée 
comme suit: 

Un administrateur des colonies . Président 
Le chef du bureau des affaires adminis- t 

tratives et économiques, 
Le chef du service de l'agrict!lture, M b 
Un fonctionnaire du service des travaux ( em res. 

publics, 1 

Un notable togolais, j 

Le chargé,_ de la section du personnel 


indigène. 	 Secrétaile 

Date du concours - Demandes'des candidats. 
ART. 2, ,,- La date du conCOurs est fixée par arrêté 

. du Commissaire de la République. 
Les candidats désirant se présenter au concours 

adresseront leur demande au Commissaire de la Répu
blique un mois avant la date fixée pour le COnCours. . 

Programme et sujet des éompositions. 

ART. 3. Le programme du concours à l'emploi 
d'agent agricole est le suivant: 

1'; - Ecrit: ["m,lent: 

Une composition écrite sur une question 

d'agriculture générale, durée 4 heures 2 


(Cote minimum 

20 
10 Une interrogation 

spéciale . . . 
20 - Une interrogation 

nique 

30 - Une interrogation 


phie: 


, 12) 

Oral: 
sur l'agriculttlre 

1 
sur la bota

1 
sur la topogl'a

Une partie théorique 1
Une partie pratique 

40 - Une interrogation sur la parasito
logie et sur la pathologie . , 

50 - Une interrogation sur la technolo
gie agricole. . 	 1 

60 .- Une interrogation sur les textes 
locaux administratifs concernant 

la réglementation et la protec· 
tion des cultures 	 1 
(Moyenne, . ' . 12) 

Les épreuves seront cotées de 0 à 20. 
Pour être admis dans le cadre supérieur des agents 

d'agriculture, les candidats devront {)btenir une moyen
ne générale égale ou supérieur à 12. 

,Les candidats diplômés de l'école d'agriculture qui 
aU!ont obtenu la moyenne exigée pour l'admission 
bénéficieront d'une majoration de 20 points pour le 
classement définitif. 

Les sujets des compositi<lns seront ftxés par le 
Commissaire de la République. 

!! 
:1' 

.1 
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ART. 4. --, Après 'correction de l'épreuve écrite le' 
président informe les candidàts ayant obtenu au moins. 
la cote 12 de leur admission à l'écrit; il convoque 
la commission pour leur faire subir les éprellves 
orales. Après ces épreuves la commission rédige un' 
procès.verbal dans lequel elle précise notamment les 
rotes attribuées à chaque candidat pour chacune des 
épreuves. Ce procès· verbal auquel est joint le dossier 
complet du concours, est adressé 'au Commissaire de
la République qui prononce l'admission dans la mesure 
de places mises au concours. 

ART. 5. Le présent arrêté sera enregistré, commu
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 25. août 1938. 
L. MONTAONË, 

ARRETE No -183 complètant l'arrêté nO 305 du 1" juin 
1938. 

Li GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffICIER' DE LA LË(J!ON D'HONNEUR

J 
• 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
. et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 porfant réducHon des 
dépenses administratives du Togo l modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté du 24 mars 1934, réglant le statut du personnel 
civil ûes cadres Jocaux indigènes du Togo, à l'l~xœption, du 
personnel des travaux publics et du chemin de fer; 

Vu l'arrêté du 1er mai 1934; réglant le statut du personnel 

des cadres locaux Indigènes des travaux publics, de la T. S. F' j 


des chemins de fer et du wharf du Togo; 

Vu Farrêté du 21 juin 1934, réglementant Ies congés an


nuels du personnel indigène des cadres locaux du Togo; 

Vu l'arrêté nO 278 du 16 mai 1938, complètant l'arrété 


nO 3"12 du 2 J i1tfll 1934 réglementant les congés annuels du 

personnel indigene des cadres locaux du Togo; 

, Vu Parrêté nO 305 du jer juin 1938, portant modifications 

aux conditions de recrutement et de permissions du personnd 

des cadres locaux îndîgènes du Tago; 


Le .conseil d'administration entendu dans sa séante~ du' 

25 aoOt 1938; 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le paragraphe deuxième de 

l'article 3 de l'arrêté no 239 du 1er mai 1934 est 

modifie et remplacé par les dispositions suivantes: 


« A,rticle 3, paragraphe 2 (nouveau}. 
« Directement à la classe de l'un des emplois 

« comportant un traitement de 4.600 francs les cano 
"didais ayant satisfait aux épreuves d'un examen 
" professionnel organisé par arrêté du Commissaire 
« de la République ". 

Le reste sans changement. 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, commu
niqué et publié partout {)ù besoin sera. 

Lomé, le 25 aoflt 1938. 
L MONTAONË. 

Voies d'exécution 

ARRETE No 484 réglementant en illstice indigène les 
voies d'exécution forcée sur ~es biens dll 

LE OOUVERNEUl! DES COLONIES, 
OffICIER DE" LA LtOION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les 
et les pouyoirs du Commissaire de ta République• 

débiteur. 

attributions 
au Togo; 

• 
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Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 

20 juillet 1937; 


, Vu le décre~ ,du 21 avril 1933, modifié par le "décret du 
2.2 janvier 1936, réorganisant la justice indigène au Togo 

notamment én son article 19; 


Vu le décret du 24 juîllet 1906 portant organisation du 

'régime de la propriété foncière dans les colonies et territoires 
relevant du Gouv.Jrnemenf Oêmha! de F Aftique occidentale 

"}rançaise; \ j: 
Vu le décret du 23 décembre 1922 rendant applicable au 

Togo le décret préri~é; 
!
l' 

Vu le décret du 15 aotlt 1934 instituant au Togo un mode 
de constatation des droits fonciers des indigènes; 

Vu l'arrêté du 4 octobre 1933 modifié par l'arrêté du 
15 avril 1937 réorgaHisant la conirainie par corps notamment 
en son article 4; 

Le conseil d1administratioll entendu dans sa séance du 
25 août 1938; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. La procédure d'exécution ii 
forcée sur les biens a pour objet de mettre le bien 
du débiteur sous la main de justice et de le convertir 
en une somme d'argent qui doit être attribuée au 
créander à titre de paiement. Elle est o~ganisée ainsi 
qu'il suit: 

1. - D1SPOSITloxs GÉNÉRALES 

ART. 2. - Le créancier, bénéficiaire d'un jugement 
définitif c'est-à-dire non susceptible d'appel ou' non 
frappé d'appel ou en matière répressive de, pourvoi 
dans les délais fixés par le décret du 21 a\Til 1933 
doit, pour en obtenir l'exécution forcée, présenter 
verbalem,ent ou par écrit une requête à cette fin. iCette requête est présentée: 

li) s'il s'agit d'une eondamnation prononcée par 
un' tribunal civil et commercial, au président du tribu
nal qui a statué, en premier ressort, sur la demande 
ayant l'objet du jugement; 

b) s'il s'agit d'une condamnation prononcée par 
un tribunal répressif du prem,er degré, au président 
du tribunal civîl et commercial du premier degré situé 
dans le même ressort; 

c) s'il s'agit d'une condamnation prononcée par 
un tribuna:l criminel, au président du tribunal du 
âeuxième degré situé dans le même ressort; 

d} s'il s'agit d'une condamnation prononcée par !
le fribunal colonial d'appel, au président du tribunat 
compétent, selon les règles fixées auX paragraphes a 1 

ét 'b ci-dessus en ce qui concerne le jugement dont 
il a été fait appel. 

Copie du jugement dont l'exécution est demandée 
doit être jointe à la requête ou présentée à sa suite. 

ART. 3. ~- Le président du tribunal, saisi de la 
requête, s'assure que le jugement présenté, en copie, 
par le créander est définitif et visé pour exécution, 
ainsi qu'il est prévu à l'article 89 du décret du 21 
avril 1933; par ordonnance, rendue dans les quatre 
jours, et transite sur la copie du jugement, il déter
mine, sur les indications du créancier, la nature des 
biens du débiteur sur lesquels sera poursuivie l'exécu
cution forcée, e:t désigne pour procéder à cette mesure 
un agent d'exécution, fonctionnaire ou agent de l'admi
nistration, citoyen, sujet ou administré sous mandat 
français. 

Au cas OÙ les biens à saisir sont situés en dehQrs 
du ressort du tribunal, le président du tribunal se 
borne à ordonner la saisie et transmet la copie du 
jugement, revêtue de son ordonnance, au président 
du tribunal du 'même degré, territorialement compé
tent, qui désigne Sans délai l'agent d'exé~on. 

l, 

ART. 4. - Dans un délai maximum de trois jours 
à compter de sa désignation, l'agent d'exécution noti
fie au' débiteur l'ordonnance de saisie et l'avise que 
faute par lui de s'acquitter immédiatement entre ses 
mains, du montant de sa dette, les biens dont la 
nature est mentionnée dans l'ordQnnanee seront sai
sis; il constate par procès-verbal l'accomplissement, 
de cette formalité et sa date. 

ART. 5. -'A défaut de paiement immédiat, l'agent 
d'exécution met sur le champ sous la main de justice 
les biens à saisir qu'il juge nécessaires pour CQuvrir 
le montant de la dette et des frais. 

ART. 6. La saisie ne pent être opérée qu'en pré
sence du débiteur ou d'un membre majeur de sa 
famille, ou, à défaut, du chef de village ou de quartier, 
ou d'un suppléant de ce dernier. 

Le chef de canton, et, à défaut, le chef de village 
doit son concours il J'agent d'exécution qui peut, en 
cas de besoin requèrir la force pour vaincre la résis
tance du saisi. 

ART. 7. L'agent d'exécution dresse sur le champ 
procès-verbal de la saisie. 

Cet acte rappelle le jugement de condamnation et 
l'ordonnance de saisie; il constate en présence de 
qui la saisie a été opérée, et contient l'inventaire des 
biens saisis; il désigne un gardien desdits biens, qui 
peut être soit le saisi, soit toute autre personne; il 
mentionne enfin les jours et heures auxquels il sera 
procédé à la vente. 

Un double de l'inventaire est remis au gardien de 
la saisie. 

L'avis de vente est, par les soins de l'agent d'exécu
tion, communiqué au saisi et, en outre, porté par affi
che ou par crieur public il la connaissance de la popu
lation; il est fait mention de ces formalités au procès
verbal de saisie. 

ART. 8. -~ Lé" délai entre la saisie et la vente sera 
au moins de quinze jours francs, au plus de trente 
jours francs. 

Il pourra être abrégé par ordonnance du président 
du tribunal qui a désigné l'agent d'exécution, mais 
seulement en cas de nécessité urgente constatée dans 
l'ordonnance (saisic de biens périssables). 

ART. 9. - Aux jours et heures fixés et à défaut 
de paiement intégral dans l'intervalle, l'agent d'exécu
tion procède à la vente des biens saisis aux enchères 
publiques sur mise à prix fixée par lui, compte tenu 
de leur valeur, au plus .offrant et dernier enchéri'sseur. 

Le paiement est toujours effectué au comptant. 
La vente est arrêtée dès que son produit suffit à 

couvrir la créance et les frais. 
L'agent d'exécution dresse un procès-verbal de la 

vente. 
A défaut d'enchérisseur, les biens saisis sont adju

gés au poursuivant en règlement partiel de sa créance, 
pour la valeur de leur mise à prix; il ne pourra cepen
dant entrer en leur possession qu'après règlement 
définitif des frais résultant des poursuites. 

Le produit t6tal, de la vente est remis par l'agent 
d'exé'.'ution au président du tribunal qui l'a désigné. 

ART. 10. - Les frais et débours auxquels peuvent 
donner' lieu la garde des biens saisis, la vente, et, 
d'une façon générale, la procédure d'exécution forcée, 
sont taxés par le président du tribunal qni a désigné 
l'agent d'exécution, sur état établi par ce dernier et 
récupérés par priorité sur le ll",ntant de la vente. 

L'agent d'exécution n'a (\roit à aucune' rétribution 
spéciale. 
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Les déplacements qû'i1 a' effectués .pour remplir sà 
mission lui donnen·( droit à des avantages et indem
nités égaux ~ ceux qui lui sont attribués par les règle
ments locaux pour ses déplacements administratifs. 

ART. 1 L - Les frais et débours indiqués il l'article 
précédent (déplacements et transports de l'agent d'exé
cution, frais d'affichage et de crieur public, levé de 
plan, etc •... ) sont il la charge de la partie saisie. 

En cas d'insofvabilité de celle-ci, ils sont à la 
charge du poursuivant. 

A cet effet celui-ci doit constituer .provision. 

ART. 12. - La constitution de provision et le règle
ment des frais prévus aux articles 10 et 11 ci-dessus 
ont lieu dans les formes suivantes: 

1 l ' . d d 'b 1 . d" - l' t 
o - e pres! ent u tn una qUI a es!gne agen

d'exécution fixe par ordonnance une provision repré
sentant approximativement les frais de transport, de 
déplacement et autres; 

zo l'avance de cette provision est faite par le 
poursuivant entre les mains du secrétaire du tribunal 
qui en donne reçu et en assure la garde. 

30 - la procédure de saisie et de vente terminée, 
le détail exact des frais est fixé par le président du 
tribunal qui a désigné l'agent d'exécution. Avis en est 
donné au débitéitr; 

40 le montant des frais est prélevé ainsi qu'il 
est dit au paragraphe 1 de l'article 10; 

Sn -- lorsque le débiteur est insolvable, les frais 
sont prélevés sur la provision versée par le poursui
vant; 

60 
- la provision, ou le cas échéant son reliquat, 

est reversée au poursuivant qui en donne quittance
aU secrétaire du tribunal. 

ART. 13.. La partie saisie, informée ainsi qu'il 
est dit au paragraphe 3 ci-dessus, du montant défini
tif des frais fixés par le président du tribunal qui a 
désigné l'agent d'exécution, est libre d'acquiescer ou 
de déclarer opposition. 

En cas d'acquiescement, celui-ci est constaté au pied 
de l'ordonnance de taxation, En cas d'opposition, 
l'affaire est portée devant le tribunal civil. et commer
cial compétent. 

ARi'. 14. -' Après prélèvement du montant des 
frais et débours dans les formes indiquées ci-dessus, 
le produit total de la vente est, le cas échéant, trans
mis par le président du tribunal qui a désigné l'agent 
d'exécution, au président du tribunal' qui a délivré 
l'ord(lnnance de saisie. 

Celui-ci, 'après convocation des parties, verse au 
créancier la somme qui lui revient, et s'il y a lieu, 
au débiteur, le reliquat. 

Mention du règlement est faite, par ses soins, au 
procès-verbal de vente et, si c'est possible, contresi
gnée par les parties ou par l'interprète, en· leur pré
sence; en outre elle est portée, sur avis du président 
du tribunal qui a délivré l'ordollillince de saisie, en 
marge de la minute du jugement dont la saisie a été 
la conséquencè; cette mention est faite, selon le cas, 
par le président du tribunal qui a rendu ce jugement 
ou par le greffier du tribunal colonial d'appeL 

Toutes les pièces relatives à l'exécution du jugement 
sont, aussitôt après le règlement, classées aux archives 
du tribunal qui doit détenir le dossier de l'affaire, et 
versées à ce dossier. 

ART. 15. - L'exécution forcée peut ·porter, au choix 
du créancier, sur les meubl~s, les récpltes, le traite
ment ou salaire, ou les immeubles d\! débiteur. 

I! 

,i 
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ART. 16 . .::. S'ont insaisissables: 
10 - les effets ou objets mobiliers de première 

nécessité c'est-'à-dire coucher, effets d'habillement' et 
ustensîles de ménage strictement indispensables à la 
vie du débiteur et des membres de sa famîlle vivant 
habituellement avec lui, ainsi que ses papiers; 

20 - les instruments de travail indispensables à la 
pratique de sa profession; " 

0 ~ les provisions nécessaires, jusqu'à la prochai
ne récolte, à son alimentation et à celle des membres 
de sa famille vivant habituellement avec lui; 

4u la partie de son salaire indispensable à sa 
subsistance et à celle des membres de ,. famille vivant 
habituellement avec lui et incapables de travailler; 

50 - les pensions civiles ou militaires, les indem
nités on rentes perçues en vertu de la réglementation 
sur les accidents du travail dont le débiteur est béné
ficiaire. 

ART. 17. - Tonte contestation portant sur la déter
mination ou la quotité des biens devant rester hors 
de toute saisie sera sans délai signalée par le saisi 
ou par l'agent d'exécution au président du tribunal qui 
a désigné l'agent d'exécution, qui statuera d'urgence 
par voie l'ordonnance immédiatement exécutoire et non 
susceptible d'appel. 

La vente ne pourra avoir lieu qu'après le prononcé 
de cette ordonnance. 

ART. 18. _ cSi un tiers formule une rével1dicatioll, 
ou une opposition à la saisie, l'agent d'exécution 
le constatera, écartera provisoirement de la saisie le 
bien contesté et avisera sans délai le président du 
tribunal qui l'a désigné. Le tiers opposant ou révendi
quant aura un délai franc de huit jours à compter de 
celui de son opposition' pour présenter sa demand e 
aU président du trîbunal compétent à raison de la 
valeur des biens litigieux, faute de quoi il sera passé 
outre à la saisie et à la vente. 

La saisie des biens faisant l'objet de l'opposition ou 
de la révendication ne pourra être opérée qu'après 
expiration du délai d'appel ·ou, en caS d'appel, après 
décision de la juridiction d'appel. 

II. - DISPOSITIONS PARTICULlÈ~ES A CERTAINS 

MOOES D'EXÉCUTION FORCÉE. 


a) t:xécutiOll forcée sur les récoltes pendaJttes: 

ART. 19. - Les récoltes pendantes par arbre et par 
racines ne peuvent être saisies que deux mois an plus 
avant la maturité des fruits et vendues qu'à l'époque 
de la maturité. 

b) ExéCldio{, forcée sur les traitements et salaires 
des tonctiol!lwires, employés et ouvriers: 

ART. 20. Après avoir procédé à la notification 
prévue à l'article 4 ci-dessus et à défaut de paiement 
immédiat, l'agent d'exécution se transportera au domi
cile de l'employeur du' débiteur, lui remettra un 
double de l'ordonnance de saisie et lui fera défense de 
verser au débiteur une somme égale au montant de 
la dette et des frais, sous réserve ges dispositions 
des articles 13 et suivants, relatives à la quotité. saisis
sable. 

A défaut de paiement dans un délai de huit jours 
francs, l'agent d'exécution se fera verser par l'em
ployeur contre reçu la somme réservée par ce dernier 
dans les' conditions du paragraphe précédent. 

Si le gain à échéance journalière, hebdomadaire 
ou mensuelle du saisi est insuffisant pour couvrir 
cette so~e en une fois, l'employeur sera tenu de 
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réserver, à chaque écfléance suivante, sur les paie
ments qu'il devra faire à sol) employé, la portion 
saisissable de son salaire jusqu'à extinction du mon
tant de la dette et des frais, et d'en faire la remise 
à l'agent d'exécution . 
. L'agent d'exécution devra informer le saisi de la 

date et du montant des prélèvements qui devront 
être ainsi opérés: 

Chaque versement partiel effectué par le tiers saisi 
sera constaté par un reçu délivré à l'employeur par 
l'agent d'exécution. 

Lorsque la deite et les frais seront intégralement 
payés,. l'agent d'exécution en donnera avis à l'em
ployeur. 

Mention de chaque règlement sera faite au bas 
de l'ordonnance de saisie et en marge de la minute du 
jugement dont 'elle a été la conséquence dans les 

,formes indiquées à l'article 14 d-dessus. 

ART. 2 L - Par dérogation aux règles posées à 
l'article 3 du présent arrêté, le recouvrement de la 
créance sera, poursuivi suivant la procédure admise 
devant les tribunaux français: 

a) en cas de contestation de l'employeur si celui-
ci est de stalut européen ou assimilé; 

b) lorsque, le débiteur étant employé ou agent 
de l'administration d'une commune ou d'un établisse
ment public, le recouvrement de la créance devra être 
opéré entre les mains du trésorier-payeur ès-qualité; 

c) et d'une manière ,générale toutes les fois qu'un 
créancier veut faire pratiquer saisie-arrêt contre son 
.débiteur entre les mains d'un européen ou assimilé. 

e) Exécutioll forcée des immeubles iII/matricules. 
ART. 22. - La procédure d'exécution forcée des 

immeubles immatriculés sera suivie devant les tri
bunaux français compétents dans les formes prévues 
par la loi française (code de procédure civile, décret 
organisant le régime de la propriété foncière). De 
même que dans les cas prévus à l'article 21 ci-dessus, 
le recouvrement de la créance est poursuivi directe
ment suivant la procédure admise par les tribunaux 
français, par dérogation aux règles posées par l'arti
'CIe 3 du présent arrêté. 

d) Exécrdion forcée d'il/lmeubles autres 
que ceux cl-dessus: 

ART. 23. -,- L'exécution forcée d'immeubles autres 
que ceux ci-dessus, sera suivie elevant le tribunal 
civil indigène du premier degré' dans le ressort duquel 
se trouve l'immeuble. 

En ce qui concerne: 
10 - Les immeubles faisant l'objet d'un titre fon

cier indigène établi dans les formes prévues par le 
décret du 15 aoilt 1934 instituant un mode de constata
tion. des droits fonciers des indigènes, la copie du 
titre détenue par le saisi sera remise à l'adjudicataire, 
par le président du tribunal ;dans le ressort duquel 
se trouve l'immeuble après que mention de la muta
tion intervenue y aura été inscrite par le chef de la 
subdivision administrative compétent. 

En' cas de perte ou de prétendue perte du titre 
,foncier par le saisi, l'adjudicataire demandera duplica
ta de ce titre au' président du tribunal indigène compé
tent (article 8 du décret du 15 aoilt 1934); 

20 - Les immeubles détenus suivant la coutume, 
!In extrait certifié conforme du procès-verbal d'adju
ditation, mentionnant les noms, domicile, profession 
du saisi et de l'acquéreur, les caractéristiques et la 
situation de 1'1mmeuble ainsi que les prix et date 
auxquels il a été, adjugé, sera remis à l'acquéreur 
par le président du tribunal compétent; 

1 
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30 - L es installations faites sur les lois de terrain 

réservés exc\usivementà l'habitation des indigèries 
autour des agglomérations européennes; l'adjudica
tion ne deviendra définitive que quand l'acquéreur, 
réunissant personnellement les conditions requises par 
la réglementation locale, aura obtenu la délivrarice 
par l'administration compétente, d'un permis d'habiter 
le lot où se trouvent les installations. A défaut de 
production de ce permis d,ms la quinzaine de l'adjudi
cation, l'immeuble est remis en vente publique. 

Toutef.ois, l'adjudicatairè qui ne réunit pas les con""; 
ditions requises pour obtenir personnellement un per
mis d'habiter, pourra rendre définitive l'adjudication 
prononcée à son profit, en prenant l'engagement, qui 
sera consigné au procès-verbal, d'enlever les installa
tions du lot dont il s'agit. 

ART. 24. -, Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 25 août 1938. 
L. MONTAGNt:. 

Lic:enc~s 

ARRETE No 485 modifiallt et complétant t'ardlté, Il'' 
654 du 17 décembre 1937 fixant la liste des sociétés: 
et particuliers bénéficiaires de licences pour 1938. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFfiCIER DE LA LÉQlON D'HOi'iNEUn, 

COMMISSi\I~E DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU te décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des

dépenses admînistratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1931; 

Vu l'arrêté nO 606 dU" 15 novembre 1930 réglementall! les 
licences; ensemble les textes modificatHs subséquellts et 
notamment J'arrêté nO 250 du 28 avril 1928; 

Vu J'arrêté no "654 en date du 17 décembre 1937 complé.té 
et modifié par les arrêtés nO:> 675~ 117 et 249 des 28 décem
bre 193ï, 24 février 1938 ct 28 avril 1938; , 

Le conseil d'administration entt:'ndu dans sa séance du 
25 aoùl 1938; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'article premier de l'arrêté 
no 654 du 17 décembre 1937 est modifié ainsi que suit, 

CERCLE DU SUD 

Licellee de 3e dosse: 

Société Générale du Golfe de Guinée _..~ 1 à Lomé 
(Avenue Oalliéni). 

(En remplacement d'une licence de 5' classe). 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, commu
niqué et publié partout 011 besoin sera: 

Lomé, le 25 août 1938. 
L. MONTAGNÉ. 

Marchés de fournitures et de travaux 

ARR.ET E No 489 portallt application au territoire du 
Togo de diverses réglelJlentatiolls relatives aux !l1ar
cluis de fournitures et de travaux. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffiCIeR Df. LA L~OtON D'HON~·EIJR. 

COMMISSAIRE DE LÀ RÉPUBLiQUE, 
Vu le décret du 23 mars .. 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs dl} Commissaire d.c la I{épubUque au Togo; 

http:compl�.t�
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Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifIé par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies i 

'Vu l'instruction su~ le mode de rédaction des projets de' 
passation des, marchés et d'exécutïon des travaux, en date du 
"t.août 1938; 

Vu les clauses et conditions générales pour les fourmtures 
de tO,ules espèces à exécuter en vertu de marchés passés par 
l'administration dans le territoire du Togo) en date du 25 
août 1938; 

Vu Je cahier des chargés général réglant ks conditions 
d'exécution des travaux de chemins de fer, cu date du 25, 
août 1938; 

Sur la proposîtion de l'ingénîeur principal) chef du service 
des travaux publics et des transports du Togo; 

Le eonseil d'administration entendu dans sa séance du 
25 août 1938: 

. ARRETE: 
ARTiCLE PREMlER. ~ Sont rendus applicables au 

territoire du Togo, li dater de la date de parution 
·du présent arrêté: . 

Les dauses et conditions générales pour les fourni
tures ·de toufes espèces à exécuter cn vertu de mar
chés passés par l'administration dans le territoire du 
Togo, en date du 25 aoUt 1938. 

L'instruction ·sur le mode de rédaction des projets 
·de passation des marchés et d'exécution des travaux, 
en date du 7 aoUt 1938. 

Le cahier des charges général réglant les conditions 
d'exécution des travaux de chemins de fer, en date 
du 25 aoUt 1938. 

r:. ART. 2. - Sont et demeurent abrogées toutes les 
dispositions antérieures au présent arrêté. 

ART. 3. Le· présent arrêté ·sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera.- . 

Lomé, le 25 aoUt 1938. 

L. MONTAGNÉ. 

Clauses et c()nditions générales imposées 
.au" entrepreneurs des travaux publics des colonies 

ARRETE No 490 portolll lIpplicaiion au territoire du 
Togo des clauses ct cOllditiollS générdles imposées 
aux entrepreneurs des travaux publics des colollies. 

LE GOUVEHNEUR DES COLONlES, 
OFfICIER DE LA I..ÉOTON D'HOl'i"NEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLlQUE, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

'et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

>((épenses administratives du Togo) modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 SUr le régime finandc.' 
·des colonies; 

Vu les arrêtés ministériels des 20 janvier 1899 et 30 juillet 
1937 relatifs aux clauses et conditions générales imposées aux 
·entrepreneurs des travaux publics des colonies; 

Sur la proposition <le l'ingénieur principal, chef du service 
des tra\'3UX publics et des transports du Togo; 

Le conseil d'administration entendu daus sa séance du 
·25 août 1938; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Sont rendues applicables au 

territoire du Togo les arrêtés. ministériels du 20 jan
"Vier 1899 et du 30 juillet 1937 relatifs aux clauses et 
conditions générales imposées aux entrepreneurs des 
travaux publics des colonies. 

A~T. 2. ~ Sont et demeurent· abrogées toutes les 
dispositions antérieures au présent arrêté. 
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ART. 3, ~ Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin· sera. 

Lomé, le 25 aoUt' 1938. 
L. MONTAONÉ. 

Dé.pot de cautionnements dans les adjudications 
publiques 

ARRETE No 493 relatif aux dépenses de dépôt de 
cautiollllem.ent !l{It1S les "diudica/ioûs publiques. 

LE GOUVERNElJR DES COLONIES, 
OFF'ICIEI{ DE LA LÊOION D'I"IONN,EUI(j 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLlQUE, 

Vu le décret dù 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décref du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses admilltstratives do Togo, motlifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 SUr le régime financier 
des colonies et notamment l'article 212; 

Le conseil œadtrdnistration entendu dans sa séance du 25 
noCt! 1938;· 

ARRETE: 

:ARTICLE PREMIEIl. Les soumissionnaires aux 
adjudications publiques et les adjudicataires seront 
dispensés de l'oQligation de déposer un cautionne
ment, à charge par eux de fournir une .caution autori
sée par le Commissaire de la République. 

ART. 2. - Ils devront s'engager personnelfement 
et solidairement aVeC cette caution à verser au "trésor 
jusqu'à concurrence du montant du cautionnement 
définitif stipulé au cahier des charges au m~rcbé, les· 
sommes dont ils viendraient à être reconnus débitéurs 
envers l'administration. 

ART. 3. ~ Les établissements financiers ou autres 
habilités à cautionner les soumissionnaires ou adjudi
cataires devront avant tout engagement solidaire avec 
eux, déposer entre les mains du trésorier-payeur il 
titre de nantissement, une somme égale. au 1/10c du 
cautionnement fixé. Les nantissements sera1l! reçus 
pal' le trésorier-payeut au crédit du compte <( service 
local, dépôts divers " par le débit du compte dè 
portefeuille « inscriptions de rentes et valeurs dépo
sées à titrè de cautionnement ~». 

ART. 4. -'- Lorsque les march.és stipuleront un délai 
de garantie supérieur à un an les sommes retenues 
pourront être remboursées à la fin .de la première 
année à charge par l'adjudicataire de fournir une cau
tion agréée, s'engageant à reverser au trésor le mon
tant des dites retenues de garantie au cas où il serait 
reconnu, lors de la réception définitive, que ces 
sommes doivent revenir à l'administration. 

. Arn. 5. ~ Le -certificat de réalisation du cautionne
ment que le comptable.est tenu d'exiger à l'appui du 
premier paiement Sera remplacé par une déclaration· 
de l'ordonnateur portant mention de l'établissement 
bancaire qui s'est porté pOUl' l'adjudicataire caution 
personnelle et &olidaire. 

ART. 6. - Le chef du bureau dés finances ·et le 
trésorier-payeur sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté délibéré en 
conseil d'administration, qui sera enregistré, communi
qué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 25 aoUt 1938. 
L. ly\ONTAGNÉ. 
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~I,;îARRETE No 494 Sur les garanties pécuni~ires exigées\V des soumjssionlmires,à titre de cautionnements 
p;ovisoires, pour étiti admis aux ({djudic({tiol/.s, 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

OffICIER ne LA U!:OION D'1~ONNEU!<J 


COMMiSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 


VU Je décr'et du 23 mars 1921 déterminant. les attributions 
ft les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
,>-dépenses administratives du Togo, modïfié par celuï du 
'20 juillet 1937; 

Vu le décrèt du 30 décembre 1912 SUr le régïme financjer 
des: colonies et notamtpent l'article 212; , 

Le conseil d'administration entendu dans sa séance du 
25 août 1938; 

ARRETE; 

A,RTICLE PREMIER, Les garanties pécumaIres exi
gées des soumissionnaires, à titre de cautionnements 
provis,?ires, pour être admis aux adjudications; des 
adjudicataires, à titre de cautionnements définitifs, 
pour répondre de leurs engagements peuvent consis
ter, au choix des intéressés: ' 

11) - En numéraire; 
20 - En rentes sur l'Etat et valeurs du trésor au 

porteur; '~ 

30 -- En rentes sur l'Etat nominatives ou mixtes; 
40 

- En obligations de l'Afrique occidentale fran
çaise, 

Les cautionnements provisoires et définitifs en nu
méraire sont, versés à la caisse des dépôts et consi
gnations seloh les règlements et conditions de cet 
établissement, 

Les valeurs du trésor transmissibles par voie d'eu
dossement, endossées en blanc, sont 'considérées CCllIl

me' valeurs".. au portem", ' 
Après la résiliation du cautionnement, aucun chan

gement ne peut être apporté à sa composition, sauf 
le cas prévu à l'article 6 ci-après, 

ARL 2, - La valeur en capital des rentes et 
valeurs ,à affecter aux cautionnements tant provisoires 
que définitifs, est calculée d'après les cours publiés 
au dernier journal officiel de la République française 
parvenu à la colonie. 

Les bons du trésor à échéance d'ull an ou de 
lT10ins d'un an' sont acceptés pour le montant de 
leur yaleur en capital et intérêts, 

~ ARr. 3, -' Les valeurs consignées donnen( lieu de 
la part du trésorier-payeur à la délivrance de récé
pissé au, titre du compte « service spécial, 'dépôts 
divers )) parle débit du compte de portefeuille 
" inscriptions de rentes et valeurs déposées à titre 
de cautionnement )}. 

ART, 4, - Lorsque le cautionnement consiste el! 
'rentes nominatives, le titulaire de l'inscription de 
rente. souscrit une déclaration d'affectation de la rente 
et donne au trésorier-payeur un, poùvoir irrévocable 

,à..l'effet de l'aliéner s'il y a lieu, 

ART. 5.' - Les valeurs sont conservées par le 
trésorier-payeut qui en a reçu dépôt 

, VIT droit de garde annuel de Of, 100/0, à la charge 
des déposants, est perçu par ce comptable supérieur 
à son profit, au titre d'indemnité de responsabilité, 
Les, droits sont calculés pour un an, au moment où 
est effectuée la consignation; ils sont ensuite liquidés 
et perçus au, moment du retrait, $ 

1
ART, 1), - Le trésorier-payeur est chargé de reee

voir aux diverses échéances les arrérages, intérêts 
1 

ou dividendes' dûs sur Jes titres consignés, Il encai~se 
également, lorsqu'il y a lieu, les sommes provenant 
du remboursement total ou partiel des titres et les 

,lots et primes qui lui sont altribuês, Ces encaisse
ments sont portés en recette au compte " service 
local, dépôts divers » où leur montant reste à la 
disposition des intéressés, 

Lorsque les, rentes ou valeurs affectées à un cau
tionnement définitif donnent lieu à un rembourse
ment par le trésor, la somme remboursée demeure 
affectée au cautionnement jusqu1à due concurrence,. 
à moins que le cautionnement ne soit reconstitué 
en valeurs semblables. 

ART, 7, - Le chef du bureau des finances et le 
trésorier-payeur sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présel)t arrêté délibéré 
en conseil d'administration, qui sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 25 aoltt 1938. 
L MONTAGNÉ. 

Droits de sortie 

ARRETE No 499 rendant immédiatement applicable 
lU' ({rr/Hé modifiant le table(Ul des droits de sortie. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES,' 
OffICIER DE L.\ LÈOION n'HONNEURJ 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le dé<:ret du 2J mars 1921 déterminant les attributions 

ft les pouvoirs du Çqmmissaire de la République au Togo; 
Vu le déeret du t9 septem-bre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du T-ogo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promulga
tion et de publication des textes réglementaires - au Togo et 
au Cameroun j 

Vu' J'arrêté nO 346 du 16 jUÏn 1938 modïfiant le tableau 
des droits perçus à la sortie du territoire du Togo; 

Vu la dépêche ministérielle nO 30 en date du 13 ~oôt 1938; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER, - L'arrêté nO 3~6 du 16 jUill 

1938 modifiant le tableau des droits perçus à la 
sortie du territoire du Togo est rendu immédiatement 
applicable, 

'Arn. 2, Vu l'urgence l'arrêté no 345 et le pré
sent arrêté seront immédiatement affichés à la mairie 
de Lomé, dans tous les bureaux de cercles et de 
subdivisions, au bureau des douanes de Lomé ainsi 
que dans tous les bureaux de ,poste, 

ART, 3, L'administrateur-maire de Lomé, les 
~commandants de cercle, les chefs de subdivision, le 
chef du service des douanes, le chef du service des 
postes, télégraphes et téléphones sont chargés de 

'l'exécution du présent arrêté qui ,sera enregistré, com
muniqué et publié partout Otl bèsoin sera. 

Lomé, le 27 amit 1938. 
L MONTAGNÉ, 

ARRETE No 3,16 modifillnt le tableau des droits 
perçus à [a sortie dlJ territoire dll Togo, 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFfICIER DE LA LÉGION n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
$j" Vu le décret du 23 ma~s 1921 dérerminan! les attributions 

et les p~lJVOirs du Commissaire de la République a11 Togo; 



1 

1 

560 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO PLACÉ )30US LE MANDAT DE LA FRANC sS'ptembre HU8 

. }Vu le décret~ du 19 sept~mbre ]936 portant' réduction des ARRETE: .',..,:.' ,
dépenses administratives du Togo, > modifié .- par celui du 
20 juillet 193'1; ARTICLE PREMIER, Lés·'··i1lédj·caments et panse

1Vu Je décret du 30 décembre 1912 SUr je régime finaucler ments délivrés à titre de cessions remboursables par 
des colonies; ., 

Vu .la loi dû 13 anil 1928 Sur le régime dpuantér colonîal; 
Vu le décret du 2 juiHet 1928 relatif à l'application de la 

101 du 13 avril 1928 susvisée'; 
Vu l'arrêté du 30 mai 1931 fixant les droits de sortie 

modifié par les arrêtés des 15 décembre 1933, 4 décembre 1936 
-et 11 novembre ItJ37; 

Le conseil tPachninistration entendu dans sa séance du 
16 juin 1938; 

Sous réserve d'approbation ministérielle; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le tableau des droits de 
sortie annexé à. l'arrêté du 30 mai 1931, modifié 

. par les arrêtés dit 15 décembre 1933, du 4 décembre 
1936 et du 14 novembre 1937 est à nouveau modifié 
ainsi qu'il suit; " 

ii 
L 

[' 
l 

ii 
1 ,

ii 
1 

1DÉS1GNA:IïON DES PRODUITS TAXE~ .... il[i 
'1 ....... ~,-------1-------111 Il 


Tapine" Exempt :1 

ART. 2.· - Le présent arrêté sera enregistré, com
:JlllJu.iqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le ·16 juin 1938, 
L MONTAGNË. 

. (Approuvé par dépêche ministérielle nO 30 du 13 
août 1938). 

Cessions de médicaments et pansements 

ARRETE No 504 portant fixation des tariis de ces
sialiS {fax services et flUX /Hlfticuliers des médica
ments et pansements délivrés par les pharmacies 
da service local dit Togo, 

, ' , 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE L,\ LEGION D'HONNEUR~ 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLI<\!UE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la R.épublique au Togo; 
. Vu te décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

·dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
'20 juillet 1937; 

__/ Vu l'arrêté nO 85 du Il aoftt 1921 réglementant le fonction
nement des services médicaux du Togo et les arrêtés subsé

·quents le modtfiant ~ !'ft 

Vu l'arrêté nO 433 du 4 octobre 1926 portant institution 
-d'une taxe d'assistance medicale indigène; 

Vu l'arrêté nO 725 du 20 décembre 1929 accordant aux sous
-()ffiders et soldats européens en service au Togo, la gratuité 
des médicaments et pansements qui leU!' sont ordonnés par 
l'autorité médÎcale; 

Vu l'arrêté nO 607 du 15 novembre 1930 fixant le pri'X 
·de remboursement des frais de traitement dans les formaUons 
sanitaires du Togo; . 

Vu l'arrêté nO 608 du 15 novembre 1930 déterminant les 
.conditions d'hospitalisation des indigènes dans les formations' 
.::sanitair~ du Territoire et ordonnant la gratuité des soins pour 
les indigènes du Territoire soumis à la taxe d'assistance; 

Vu l'arrêté nO 262 du 1er mai 1933 portant fixation des 
'1arifs de cession aux services et aux particuliers des médica
ments et pansements délivrés par les pharmacies du service 
local du Togo; 

Sur la proposition du chef du service .de santé; 
Le conseil d'administration entendu dans ~a séance du;~ 

27 août 1938; 

;,. 

les pharmacies du service local silnt tarifiés: 
10 '- Pour les cercles et services quelle que soit 

la nature des articles aux pri~ de revient figurant 
au grand-livre de la pharmacie d'approvisionnement; 

20 _ ... Pour les fonctionnaires et les particuliers aux' 
prix de revient ci-dessus mentionnés, majorés de 25% 
pour tous les articles sauf les spécialités dont le 
prix Œe vente est imposé et qui sont exemptés de .. 
toute majoration. 

ART, 2, Le prix de cession remboursable est 
arrondi au fra"nc supérieur avec minimum de percep-
tion de un franc, 

Il sera perçu en outre un prix .forfaitaire et unique 
·-de un franc pour chaque préparation demandée, 
(paquets, cachets, potions, pommades, étc, .. ). 

ART. 3. Les cessionnaires ont la faculté de fournir 
eux-mêmes les contenants, mais ceux-ci pour être 
utilisés, doivent être présentés en parfait état de 
propreté ct convenir ii leur destination, Dans le cas 
contraire, les contenants sont fournis par la phar
macie et décomptés à part. 

ART. 4. Ne sont 'délivrées en cessions que si 
elles font partie d'ull mélange ou d'une [)rescription 
composée, les substances suivantes; 

Axonge, café, cire, huiles d'olive, d'arachides, cs
senees, vins rhum. 

ART. 5 ..... - Ne sont délivrées en cession que lorsque 
l'es approvisionnements le permettent, les substances 
suivantes: 

Alcool dénaturé, crésyl, eaux minérales, 

ARI. 6. - Les sOlls-officiers et les soldats en 
service hors cadres au Togo auront droit à; ..litre 
gratuit pour elix-mêmes et pour leurs familles à 
tous les médicaments et pansements figurant il la 
nomenclature des infirmiers régimentaires et de gal'l1t. 
son insérée à la notice n" 6 du règlement du 2 août 
1912. 

Toutefois, ces délivrances gratuites ne pourront 
avoir lieu que sur prescription d'un médecin, 

ART. 7. :... Est autorisée la délivrance gratuite de 
médicaments aux écoles publiques .et privées ainsi 
qu'aux missionnaires et aux indigents européens., , 

ART. 8, Sont a\)rogés les arrêtés susvisés dW 
20 décèmbre 1929 et du 1 e, mai 1933. 

ART, 9. - Le présent arrêté sera enregistré, corn.. 
muniqué ·et publié partout olt besoin sera. 

Lomé, le 27 aoÎlt 1938, 

L MONTAGNÉ, 

Mandats..cartes et mandats ...lettres 

ARRETE No 505 ifl.sfiùulfli le service da p,liement à 
domicile des lf/.and(lfs-car!es et mandats lettres. 

LE GOUVERNEuR DES COLONIES, 
OffiCIER DE .LÀ LÉGION D'HONi\'EUn, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBL.IQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de ta République au Togoj 


Vu le décret du «9 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié. par celui du 
20 juillet 1937; , 
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Vu l'arrêté nO ~;2' ~du ~ : "\uin 1924 promUlguan~~~~:-l:l' 

, 
1 0{ 

'le décret·.du· 4 J1lars '1924"{' . 
Vu les arrêtés'nQ ".> 13T'et 134 du 13 juin 1924; 
Sur la proposI'tion QU: chef du service des postes;' 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. .,--- A compter du 1" septembre 

',1938. Jes mandats·cartes et mandats·lettres seront payés 
à domicile par tous les bureaux de postes, du Togo 
ouverts à ce service. 

ART. 2. - Sont abrogées toutes dispositions con· 
traires au présent arrêté. 

ART. 3. - Le chef du service des postes est chargé' 
de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, 
communiqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 28 août 1938. 
L. MONTAGNÉ. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

PERSONNEL EUROptEN 

ACTES DU POUVOiR LOCAL 

Tableau d'avancement 

Par arrêté nO 477 du : 
25 août 1938. - Sont inscrits au tableau d'avan· 

cement du personnel européen de l'enseignement et 
de la police pour le deuxième semestre 1938: 

CADRE DE L'ENSEIGNEMENT 

Pour le grade d'instituteur principal de 20. classe.' 
M. Pallarès Martin, instituteur principal de 3e cl. 

. CADRE DE LA POLICE 


Four le grade de commissaire de 1re classe: 


M. Réhart Jean, commissaire de 2e classe. 

Promotions 
Par arrêté nO 478 du : 
25 août 1938. - Sont promus pour compter du 

1er 'septembre 1938: 

CADRE DE L'ENSEIGNEMENT 


Au grade d'instituteur principal de 20. classe.' 


.,' M. Pallarès Martin, instituteur principal de 3e cl. 

M. Pallarès conserve dans son nouveau grade une 

. ancienneté 	de 7 mois 23 jours pour rappels de ser· 
vices militaires non utilisés. 

CADRE DE LA POLICE 


Au grade' de commissaire de 1re classe.'. 

M. Réhart Jean, commissaire de 2e classe. 
M. Réhart conserve dans son nouveau grade une 

ancienneté de 1 an 8 mois pour rappels de services 
militaires non utilisés.

'------ 

Par arrêté n° 503 du : 
27 aoilt 1938. - M. Tavera Barthélemy, chef de 

district de 1~ classe, est promu chef de district prin
'dpal de 3' classe pour compter du 12 aoûL1938 (tous 
rappels épuisés): 

Les fonctionnaires dont les noms suivent conservent, 
dans leur grade. les reliquats d'ancienneté ci-après pOUT 

se~vices militaires non utilisés: '
J'\I. Dubois. adjoint de 2"' classe des services civils, 

1 mois 17 jours. 

M. BanceJ, commis de,.1'" classe des services civils, 
1 mois 3 jours. 

M. Bruni, chef de gare de 3- c1asse. 1 an. 
M. Plancq, agent-com_ptable de 1- classe du chemin de 

fer ,7 mois 5 jours. 
M. Pinelli, agent-cômptable de 2"' classe du chemin 

de fer, 2 ans 2mois4jours. 

AlfcclalioDs 

Par dé';isions n" 627, 631,632,639,640 des: 
18 août 1938. - M. Knill Marcel, conducteur prin. 

cipal des travaux agricoles et forestiers du Togo, 
est nommé provi~oirement.et cumulativement avec ses 
fonctions aCtuelles chef de la circonscription du c~ton, 
en remplacement de M. Mancion, ing.é;nieur des services 
techniques de l'agriculture, titulaire d'un congé admi
nistr:atif. 

19 août 1938. - M. Burluraux, a"djoint principal 
hors classe des services civils est chargé provisoi
rement de l'agence spéciale d'Atakpamé pendant 
l'absence de M. Dassonville, adjoint principal des 
servi€es civils.' 

M. Dclssonville, adjo.int principal des services civils 
reprend les fonctions d'agent spécial d~Atakpamé, 
en remplacement de M. Burluraux, adjoint principal 
hors classe des services civils. 

20 août 1938. - Le médecin-capitaine Maria est 
affecté d'office à Ma_ngo, en qualité àe médecin-chef de 
la subdivision sanitaire. 

Le médecin-lieutenant Deit est affecté à Palimé, en 
qualité de médecin-chef de la subdivision sanitaire, en 
remplacement du médecin-capitaine- Maria affecté 
d'office à Mango. 

Le médecin-lieutenant Depoutre est affecté à Lomé, 
en qualité de médecin-résidant de l'hôpital, 'en rempla
cement du médecin-lieutenant Deit appelé à d'autres 
fonctions. 

11 est chargé du service de garde, .service médical de 
l'hôpital indigène, maternité indigène, polyclinique, 
bibliothèque. 11 assurera· en outre les fonctions de 
nlédecin arraisonneur (agent ordinaire de la santé), de 
chef de laboratoire de bactériologie du service médical 
de la subdivision de Lomé, de la visite médicale des· 
fonctionnaires et de leur famille, du service médical 
des forces de police et des prisons, du service médical 
de la ville (hygiène, écoles). 

21 août 1938. - .1'\1. Johnson Romuald, instituteur du 
cadre secondaire de l'A.O.P. en service à l'école euro
péenne, est nommé directeur par intérim de cette 
école, en remplacement de Mo Thomas, appelé' à 
d'autres fonctions. 

l'\ladame Roussel, monitrice auxiliaire, en service à 
l'écola ménagère de Lomé, est chargée de la classe 
maternelle. 

Détachement 

Par arrêté n° 500 du : 
27 août 1938. - M. Chautard Emile, adjoint de 

1- classe des services civils du Togo, est placé sur sa 
demande, en service détaché en Inini, ~ans la position 

'~;~de congé hors cadres et sans solde, pour lJI1e durée de'l' cinq ans dans les' conditions prévues à l'article 11 du 

http:provi~oirement.et
http:d�cret�.du
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décret du 1,'" Novembre 1928 organisant la caisse inter
colonl;ale des retraites. 

Pendant son détachement, il continuera il figu·rer 
dan's lecadre des services civils du Togo et conservera 
S'es droits à t'avancement et à la retraite. 

Commission de classement 
Par décision 'n' 652 du , 
29 aOût 1938. - La commission de classement prévue 

à l'article 8 de l'arrêté n",544 du 2 Octobre 1933 et corn' 
posée de, 
M.M~ Graclassi administrateur en chef des 

colonies. administrateur-maire de 
Lomé ' , 

Mouragues.~ administrateur-adjoint 
des colonies, chef de cabinet du 
Commissaire dp la République. ' 

Bérard~ administrateur-adjoint des 
colonies, chef du bureau des finan· 
ces, 

Pialoux, ingénieur principal des tra
vaux publics. chef du service des 
travaux publics et des transports, 

Boury, chef de gare hors classe des 
chemins de fer du Togo, 

Horard, chef-ouvrier d'art des travaux 
publics, 

Champion) instituteur principal. chef 
de la section du personnel. 

Président 

Membres 

Sécrefaire 
se réunira sur convocation de son président pour exa
miner les demandes de reclassement de certains agents 
des travaux\publics et du chemin de fer. 

DIVERS 

Çommissloua 
Par décisions n" 631, 641, 647, 660, et 661 des: 

~ 20 aollt 1938, - Une commission composée de : 
1\1.1\1. Toqué, chef du service des douanes 

p,L ' Président 
BOni, procureur de la République pJ" lM b• S emres
Emmanuel AJavon, notable, , l ' 


membres titulaires du conseil d'administration du 

·rerriloire. se réunira sur la convocation de son 
président, et dans le courant du mois d'uoût, à l'effet 
de constater, en ce qui concerne les comptes des 
budgets de l'exercice 1937, la concordance entre les 
écritures du trésor et celles des services d'ordon
~ancement des budgets du Togo. 

24 aoùt 1938.. - La commission d~e surveillanc.e des 
épreuves écrites du concours pour les grades de contrô~ 
leùr-rédacteur et de vérificateur est fixée de la façon 
suivante: 
J\1,M, Toqué,chefduservicedcsdouanes .. Président 

Siro, cbef du service de )'ensei.) 
'gnement. _ ( 

, P d' . ''l'h 1 \ Membreserret, a Jomt pf'InCJp~ Of'S casse 
_des services civils, ) 

Elle se réunira le5 septembre 1938 à 1 heures 30dans 
les bureaux du service des douanes conformément 
.ux dispositio~ns de la dépêche ministérielle n' 4690 'du 
27 juillet 1938. 

31 aOllt 1938, - Une commission composée de :' 
'M, M, le commandant du cercle du Sud, ou ...." 

son délégué, , , Président 

",' .. 
Angetetti, agent des travaux publics, ' 
Augustino de Souza, notable à Lomé 'M b 
""1" d'AI 'd ' d' d" em resFe tClen mel a, cOinmlS a ml

nistration à Lomé; 
se réunira sur place à Ahanoukopé, sUr convocation 
de son président) à l'effet de constater la mise en valeur 
effectuée sur le lot n' 81 du lotissementd'Ahanoukopé,' 
occupé par le sieur Félicien d'Almeida. 

ENSEIGNEMENT 

Par décisions n" 624, 625 des' 
16 aoilt 1938, A compter du 1" septembre 1938. les 

bureaux du service de renseignement serOnt transf~rés 
au premier étage de l'école ménagère de Pavenue des 
alliés, 

Le bureau de la directrice de l'école ménagère~ 
adjointe au chef du ser'vice de renseigneme~t sera 
transféré dans le même local pour compter de la même 
d.te. 

18 aoÜt 1938 - Sont autoris~s à poursuivre leurs 
études il l'école William Ponty 'les élèves de l'école 
primaire supérieure Victor Ballot (section Togo) dont 
les noms suivent: 

1') Mikem Pierre-2,)'Kpotsra Gerson-3') Aziablé 
Andréas -- 4') Nicolas Félix - 5') Ayi Raphaël
6') Mensah Emmanuel. 

Sont autorisé~s à poursuivre leurs études à fécole 
normale des jeunes filles de Rufisque. les élèves de 
l'école primaire supérieure Victor Ballot (section 
Togo) et du coUrS supérieur de Lomé, dont les noms 
suivent: 

1') Thompson Marguerite - 2') Law~on Frida 
3') Haoth Elise - 4') Lawson Hélène ~- 5') d'Almeida 
Véronique 6') Kpodar Cédlc-7') Sanvee Réginc
8') de Medeiros Anna, 

Remise gracieuse 
Par arrêté n' 488 du , 
25 aOût 1938. - Il est fait remise gracieuse à M. 

Octaviano Olympio, planteur à Lomé, de la 
somme de dix mille francs Sur sa redevance Iocative~ 
acquittée le 31 mai 1938, pour la période allant du 
12 novembre 1931 au 12 mai 1938. 

Créatibh de Société 
l'ar arrêté n' 508 du : 
31 Aoilt 1938, - Est autorisée dans le Territoire du 

Togo placé sous le lnandat de la Fran.ce, la créa tion 
d'une société dénommée ( Amicale d'Atakpamé» dont 
le siège est à l'école Régionale d'Atakpamé, rue de 
Sokodé et dont le but est de permettre aux anciens 
élèves des écoles du Territoire, de perfectionner leur 
connaissance et de se distraire par la lecture l des 
conférences, le théâtre. 

Sont approuvés les statuts de cette société tels qu'ils 
sont annexés au présent arrêté. 

Tau" d·acceplalion des monnaies anglaises 
Par arrêté n' 501 du , 
27 aOllt 1938, - L~ trésorier-payeur est exceptionnel

lement autorisé à recevoir les monnaies anglaises 
provenant de la saisie "des dépôts faits au greffe de la 
prison de Lomé par des condamnés incarcérés 
redevables d'amendes et frais de justice. 

Cette monnaie sera reçue au taux fixé par l'arrêté 
en cours au momentdu·versementàlacaissedu trésor~ 
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• Prix de gros de dl"ersu marchandise. 

r ," . 13·4oût 2.0 Aoot1 Il 
, 

100 kg.,Paris 285, 287,Farine de consommation ., 
- - 113,87 112,75AvOlneS .

- 125,50Seigles de Beauce (départ) 125,50 : 
138,50Orge'de Beauce (départ) , . - . - 142,
128,25 117,25Mais Indochine - Marseille -· 

69,-'69,58Po mmes de terre, Esterling Paris 
Riz, Saigon n' 1 _ .' '151,50 151,50-Le Hâvre 

r - 575,~Pâtes alimentaires, 1.. choix 575,--Lyon 
10,10 9,90- qualité. kg.L. Vill,U.

Bœuf .j l' 
9,20 8,902" - qualité. - -

13,40 14,20\ 1" - qualité. ;
Vea u 12,20 13,30( 2' qualité. , - - 16,80 16,80-- qualité. . --.) l'
Mouton 14,20 14,20 -2' -:- qualité . -

13, 13,42.j t'-qualité. . --Porc 12,14 12,562' - qualité . -- ' .15, --Vin rouge, Béziers go . . 1. da!" bect.!: 18:25 -
Charente, p~itou kg.Paris 21,20 22,52Beurres . ! , Normandie, (centr~) - 21,62- 19,98 , .-.j Comté 13,8013,46-Fromages '. -Port~saJut . 10,10- 9,

100 kgs.Huile arachide supérieure Marséille 5,17,50" ~17,50 . 
~Hu ile d'olive Tunisie . .. - -, 

'.298,75Blanc n' 3 Paris 298,50\Sucre, 
Lyon'1 Raffiné , 507,50- 507,50 

50 kg•.Le Hâvre 223,25Café Santos good à fentrel'ôt ' 224,50 
-Cacao CÔte d'Ivoire à l'entrepôt. 236,- 226,-

Ja tonneBill Longwy 598,-Fonte de moulage n' 3 ' 598,
100 kg;.ParisAciers marchands 157, 157,- i· Le HAvre 938,-Cuivre en lingots - 943.-' 

-- 4,039,- 1Etain Détroits 4.082,
- , 335,P.lomb, marques ordinaires 332,~ 

-La Ulm ou ParisZinri, bonnes m~rq'ues . ' .. 320,337,50 
]a tOnne Hooille, tout venant industriel 30/35 Nord 169,84169,84" 

50 kgs,Le HlIvreColon américain. . , 434,50436,50 
39,10, 'Laine peign~e ' , . . -' . Roubai" 38,40 

, 100 kg•.Lin de Russie C. A. F. ports français 1.262, -
,-Chanvre indigène, Anjou, Sarfhe ' 595,

-- Jute'·First ma'rk 1 C. A. F. ports français 348,-, -
kg.-Lyon 161,~Soie grège Cévennes 162,50 

, 50 kg;. 292,81 
i

Paris 292,81Peaux de Bœufs moyens . 
bœufs l RÎo'de Janeiro, salés Le Hâvre 265,255.· 

kg. ,38,50 1CUI. rs il semelle ., Paris 38,50 
100 kg•. 285, 285,-Suif indigène. -

hectolitre 365, 365,Ale001 dénaturé . -
lOG kgs•. 95,- 95,Car bonate_ de soude .. - ,

Uunbrqu, 12t,~121,Nitrate de soude .ynlhéti.que. . '
Paris 168,03 168,03Benzol . 

9,909,90le mètreBois de ' __ )SaPin madrier -
630, 630,Je m3.charpente Chêne, __ . , , ' -

- 13,35 13,40kg.Caoutchouc . .. .. --. , 

355,-
1360,100 kgs.Marseille, Sayon blane extra 72% ' -- : _.

Bordeauxfate de cuivre .. ".- .. '. -
287,60Uéparl ",ine la tonneent Portland artWeiel __ ' , -;87,60 Il1~t~ • • 

., 
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i 
1 

t;:omit't de 81..,t.lII.nc:~ des prix 

Stance du 1.2 août 1.938 
1 - ALIMENTATION 

En' gro. Au d6tall 

Pâtes alimentaires 9,- le kilo ,10,- le kilo 
Chocolàt, qualité 

courante . 17,50 le kilo 
Café vert 8.- le kilo 
Sel ordinaire 0,75 le kilo 
Sucre raffiné 3,42 le kilo 3,75 le kilo 
Bières 5,75 la bouteille 

Il - MATÉRIAUX DE CONSTRUCTION 

Plâtre: ne fait actuellement l'objet d'aucune trans
action. 

En.groa Au détail 

Chaux 1,25 le kilo 1. 75 1", kilo 
Ciment 114,-le baril 116,-le baril 
Briques de fabrication 

locaie • 125,- le mille 170,-le mille 

111 COMBUSTIBLE.S ltUNÉRAUX 
• Charbons, cokes. semi~cokes et .agglomé"rés : ne font 

. l'objet d1aucune transaction sauf en cas d'adjudi
'\.-.. " 

" ,cation par le chemin de fer. 
Essence en caisses de 3~ litres, en gros: 132)50 la caisse~ 

Au détai!: 134,50 la caisse. 
"Essence en drums, en gros .. 361,- les cent fitres. 
Pétrole: en caisses de 37 litres, engros : 121 ,-la caisse. 

Au détail :123,-la cai.se,en caisse de 10 estagnons: 
en gros: 151, - A u détail: 153,- la caisse-ensemble 
37 litres. 

Mazout en drums de 176 kilos environ, en gros: 2,27 
le kilo, - au détail: 2,43 le kilo. 

Huile de graissage, bidon 4 y. litres (qualité B. B. j au 
détail: Il,55 le litre. 

IV. - METALLURGIE 


Minérai de fer 4 
 1 
Fonte phosphoreuse et fonte Aucune transaction-sauf 

hématite. en-cas d)adjudicatjo~. 
, Fonte moulée. 

En or08 çomme 
au detall 

Fer rona en barres 2,50 le kilo 
Fer plat en barres . 2,75 le kilo 
Ader à ressort en barres plates. 3.50 le kilo 
Tôle noire 8/10,m' milimètres 

épaisseur . 15,- le kilo 
Tôle gahanisée !l;IO,m, milli 

mètres épaisseur . 25, - le kilo 
Fer feùiUard. . 4,-- le kilo 
Tôles ondulées galvanisées 8/10" 
.' feuille de 1m. 82 . 36,- le kilo 
,- feuille de im, 44 . 54.~ le kilo 
Fer blanc : aueu ne transaction. 
Ferrailles : aucune transaction. 
Aluminium brut : aucune tran

saction . 

V. - PROOUITS CHIMIQUES 

Acide sulfurique, acide 1 
chJorydrique, acide azo~ A .

Deune transactIOn. 
t yque, car,bollate d~e . 
soude, potasse. " 

, En gro~ co mme 
au dtUaU'" . ' 

Quinine flacon d~ 40 cacbets 18,-
Kalmine 1,25 le cachet ''')' 

,-\spirine . 4,-,- le tube, 

Teint.ure d'iode, flacon de 30 gr. 6,
Coton bydrophile - paquet 50 gr. 4, 
Huile d'olive. 14,85 le litre 

Huile d'aracbide qualité ordi


naire. . 9,20 le litre 
Huile d'arachide qualité supé

rieuce en bidons . 13,-
Cocose .. 9,80 
i\largarine, hOÎte 227 gr. 8,- la boIte 
Savon ordinaire 5,- le kilo 

VI. - VERRERJE 
En gros COmme 

Verres à vitres qualité 3 rn/m, au détail 

feuille de 90/100. 45, - la feuille 

Vll - FILS, TISSUS, VÊTEMJ1:NTS, A.RTJCLES CONFECTlOl'iNftS 

En 	gros comme 
au détaUFil 11 coudre: blanc, bobine de 

910 mètres . 4,- la bobine 
Fil 11 coudre noir, bobine de 

910 mètres .. 4,50 la bobine 
Fil à pèche et fil Il filet 5,- l'écheveau 
Fil de laine 7, - la pelote 
Drill kaki pièce de 10m, 97 80,- la pièce 
Drill blaric 75,- la pièce 
Shirting blanc 46, - la pièce 
Grey baft . 4 1--: le m~tre. ~ ", 

Gilet de coton pour hommes, 
qualité courante ~ 15',- la pièce 

Chemise de coton pour hommes 30;- la pièce 

VU) - PAPIER ET SES .ÂPPL1CATIONS • 
" 

Papier journal. feuille de 72/120 cm . K: 10,
Papiër vergé. dimensions courantes K.20,
Pa pie, emballage. K. 8,
Papier sulfurisé: aucune transaction, 

IX, CUIRS BT PEAUX 

Cuir pour semelles K. 40,; 

x - OUVRAGES EN MATfÊRES DIVERSES 

Moteurs! machines outils, outils machines' et pièces' 
~ét<lchées pour l'agriculture, I.llachines électro
dQ.mestiques, câbles électriques, compteÜrs élec... 
triques , bOUJOflS r écrous et rivets: aucune trans-. 
action sur place sauf en cas d'adjudication. 

, En gros comme 
au 	détail 

Ampoules électriques 75 watt 10,- la pièce 
Articles de ménage : cuvette 

émaillée 60 cm 24, - la pièce 
Seau galvanisé qualité courante. 12,·- la pièce. 
Assiette éinaillée 2,- la pièce 
Enveloppe pour vélo 16,- la pièce 
Chambre à air pour vélo. 7,50 la p,Îèce 
Enveloppe pour camions 1.620, - la pièce 
Enveloppe pour autos 400,- la pièce 
Chamb,re à ;t.irpourcamions·, 125,- la pièce 
Chambre.àcàir 'pour autos 75,- la pièce 
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XI. - SERvicEs 

~Trânsp~r't par camions. i l 50 la 'tonne kilomètre 
*' P~iss#agets indigènes: 

camio'ns: . . ' 0,15 le kilomètre 
Voiture' légère l,50 le kilomètre 

. TRANSPORTS MARITIMES. - (Les tarifs sont établis 
dans la Métropole. 'Le comité émet le vœu qu'un 
arrêté analogue à celui n' 335 en date du 23 juin 1937 
intervienne pour obliger les compagnies de navigation 
à établir leurs, tarifs en francs. Ainsi que signalé dans la 
précédente r'unian t il paraît anormal que la compagnie 
française de nadgation établisse ces prix en livres 
sterling et fasse varier le taux du fret suivant le cours 
de la livre sterling. ) 

DOMAINES 

Par arrêté n"487 du : 


25 août 1938. Le lot 90 du lotissement de «Ahamou• 
kopê) à Lomé est attr,ihué définitivement en toute 
propriété au sieur Antoine Loko, demeurant à Lomé, 
quartier de Ahanoukopé, aux: charges et conditions 
'stipulées dans le cahier spécial à ce lotissement et 
moyennant ]e prix de six cent francs payable dans le 
délai d'une année à compter de ')a date du présent 
arrêté. 

PARTIE. NON OFFICIELLE 

' .. AVIS. ET COMMUNICATIONS 

Cours .ol'iciel des changes 

(26 Août 1938) 

Livre"ster'ling 178,34 
Dolla'r. 36,56 
Mark. 14,67 
Belga . 6,17 
Franc suisse. 8,37 

Avis concernant la navigation aérienne 

... II est porté à la connaissance des na vigateurs aériens 
et du public que des travaux d'aménagement d'une 
piste dtenvol sont actuellement entrepris sur le terrain 
d'avi;ltion de Lomé. 

cès ,t.,ravaux rendent inutilisab1e une bande de 
1.000m. 'X 100 m. orientée Sud·Ouest-Nord-Est (l'axe 
passe par le rond centra1 et fait un angle d'environ 9~ 
avec 1a direction Nord passant par ce centre.) 

Une bande située à 100 mètres environ de cette piste 
est aménagée en piste de secours et peut être utilisée 
en cas de besoin. Cette bande est limitée par des cor~ 
nières peintes aux angles et des traits sur les' lignes 
extrême's. 
L~ durée des travaux sera d'envîron 3 mois. 

Avis de concours 

t:>ar arrêté du Ministre des colonies en date du 
2 aotl:t 1938, un COnCours pour 14 emplois d'adjoint-et 
13 emplois de commis des services civils des colonies, 
autres que l'Indochine, et ceux des Territoires sous 
mandat sera ouvert les 28, '29 et 30 novembre1938dans 

les conditions fixées. par les arrêtés ministériels n·'133 
et 134 du 16 mai 1938 modifiés par les arrités du 
17 juin 1938. . 

-..,;:
Avili de demandes ci~jmmatrieôlaticn 

au livre foncier du territoire du Togo" 
Toutes persont'!es Intéressées sont admises :à former 

opposition à la présente Immatriculation, ès ma'rls du 
conservateur soussigné, darls le délai de troÎs mols, â 
compter de l'affichage du présent 3vfs t qui aura Heu inces.. 
~amment e.rI l'auditoire d" tribunal c:lvH de première Instance 
de Lome. 

Suivant réquisition, n' 1016, déposée le 30 août 1938 
~. 

, 
le sieur Mensah Lawson (alias David Mensah Lawson) 
profession de maçon et briquetier, demeurant et domi

" cilié à Anécho, agissant en son nom et, pour son compte 

personneJ, a denlandél'immatriculation au livre fon,cier 

du territoire du Togo, d'un immeuble urbain, en partie 

bâti, consistant en un terrain ayant la. (orme d'un'poly

goneirrégulier, portant djverses constructions à usage 

d'habitation appartenant au sieur Christophe K. ODe, 

d'une contenance tota1e d'en,"iron 6 ares 43 centiares 7 


situél. Palimé(subdivisionde Palimé) cercle du centre 

et borné au nord par terrain à la famille Boehm, à l'est 

par terrain à Michel FoUy, au' sud par terrain aù 

requérànt 1 à l'ouest par la rue Albert Sarraut; 


Il déclare que ledit i~meuble lui .ppartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels autres que ceux ci~après 
détaillés, savoir. 

1 Il déclare en outre que ledit immeuble a été vendu 
longtemps au sieur Christophe K. Doe, employé decom
merce, domicilié à Palimé. ladite vente régularisée par 

1 acte du 25 juin 1938 enregistré· et il consent et demande 
en conséquence qùe aussitôt l'immatriculation acquise

il à son nom~ en opérer hi mutation au nom dudit Chris
tophe K. Doe. Le sieur Christophe K. Doe a également 
déclaré que les constructions édi.fiées sur ledit immeu-· 

1 ble lui appartiennent et qu'elles ont une valeur de 
30.000 francs. 

Suivant réquisition, n'tOn, déposée le 30 aoûl 1938, 
le sieu r Mensah Lawson (alias David l\!lensah Ll:lwson 1 
profession de maçon et briquetier) demeurant et domi
cilié à Anécho, agissant en son nom et, pour son compte 
pérsonnel, a denlandé l'immatriculation au livre foncier 
du territoire du Togo. d'un immeuble urbain, en partL 
bâti, consistant en un terrain ayant]a forme d'uu rectane 
gle. portant diverses constructions à usage d'habitation 
d'une contenance totale d'environ un are 06 centiares. 
situé à Palimé (subdivision de PaUmé) cercle du centre 
et borné au nord par terrain à Gilbert Lawson f à Ite~t 
par la rue de Haingba, au sud par la rue de Ho; à l'ouest 
par terrain à Richard Ayivor. 
~ Il déclare que ledit immeuble"lui appartieIl:t et nlest, 

à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels autres que ceux cî~après 
détaillés. savoir: 

Il déclare en outre qne ledit immeuble a été vendu 
depuis longtemps au sieur Christophe K. Doe, employé 
de corn rneree domicilié à Palimé, ladite vente régula
risée par acte du 25 juin 1938 enregistré. Il consent et 
demande en conséquence que aussitÔt l'immatriculation 
acquise" à son nom, en opérer la mutation au nom 
dudit Christophe K" Doe. 
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(1) F$lçu:uJ'$ moyens. 

(2} En milliban et ()rngé à 0"' : 1.000 + 
(5) Eu millit-aff et wrrigé â f)4: 900 + 
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